
BELGIQUE-BELGIE

795

1340 OTTIGNIES 1

1300 WAVRE 1

ôt: 1340 Ottignies 1 & 1300 Wavre 1
d'agréation : P 302163
ponsable: Jeanne-Marie Oleffe
Combattants, 35 - 1340 Ottignies
lain bulletin: 17 juin 2005

LA-NEUVE
él n°134 du 22 avril 2005



^aT^-IRGENTPs
IgP EPARGNER-PRETER-ASSURER

Agence d’Ottignies - Bld Martin, 28 - Ottignies
Tél.: 010 40 13 74 - Fax : 010 40 12 10

E-mail : argenta@skynet.be
Succursales :

Uccle - Chée de Waterloo, 747 - Tél.: 02 345.83 86
Ixelles - Av. du Pesage, 13 - Tél.: 02 648 79 64

Tous nos comptes
sans frais.

Cartes gratuites.
Probablement les

meilleurs
taux

d’épargne.
Consultez-nous...

Uh
SOMtmeiC

réparateur?

Reposez-
vous SM
nous—

Garantie confort: 8 jours
votre matelas à l'essai.

61, rue du
Monument

1340 Ottignies
(sortie arrière
du Douaire)

Tél 010 40 06 08
Fax 010 40 13 07

300 M2
awpos"1""

FRITERIE DE
L'HOCAILLE

PARKINC DE LA PISCINE À LOUVAIN-LA-NEUVE

Tél.
010 61 58 57

Fax
010 61 24 97

Rue de
Mérivaux 1 a

1490 Court-
St-Etienne

□ Vitrerie ■
Glaverbel - St Roch - St Gobain
Réparations - remplacements

Verres clairs et imprimés
Vitrages isolants, thermiques et acoustiques - miroirs

Vitrages anti-effractions
Adaptation de doubles vitrages dans châssis existants

mailto:argenta@skynet.be


ÉDITORIAL

bulletin
COMMUNAL
BIMESTRIEL

O'OTTICNIES-
louvain-la-neuve

Sommaire du n° 134
du 22 avril 2005

Editorial...................................... 3

Dossier: sport.............................4

Nouvelles de la Ville.................9
| Travaux...................................... 21

Social.........................................24

Environnement........................31

Culture...................................... 32

Loisirs.........................................36

Tribune libre.............................41

Editeur responsable:
Jeanne-Marie Oleffe

Rédaction et crédit photographique:
Marie-Claire Dufrêne

Service Citoyenneté/Information:
Avenue des Combattants, 35

1340 Ottignies
Tel.: 010 42 05 80
Fax: 010 43 78 03

Publicité et réalisation:
Editions Edifie : 02 633 33 33

Les personnes non domiciliées dans
l'entité et désireuses de recevoir

régulièrement le bulletin communal
peuvent en faire la demande au service

Citoyenneté/Information.

Le bulletin communal est imprimé sur
papier recyclé. Nous entendons ainsi

oeuvrer à la protection de
l'environnement.

Pour le bulletin du 17 juin 2005,
dépôt des articles et des insertions
publicitaires avant le 17 mai 2005.

Ville universitaire jumelée avec
Jassans-Riottier (France), Veszprem
(Hongrie) et Tiassalé (Côte d’ivoire).

Pacte d’amitié avec Masaya
(Nicaragua) et Draganesti (Roumanie).

La Ville sur internet : www.olln.be

Photo de couverture :
départ du “mini mile’’

à Louvain-la-Neuve, le 23 mars.

Chère Madame, Cher Monsieur,

Plusieurs événements ont marqué l'année 2004. L'un d'entre eux fut notre
victoire au Trophée Commune Sportive : le 2 octobre, l'équipe ottintoise se
distinguait en remportant la 1CTC place dans sa catégorie (Ville de plus de 20.000
habitants) et la 2e place au classement général (sur 80 communes
participantes) ! Rendez-vous pour la prochaine édition, le 1er octobre, toujours
à Louvain-la-Neuve. Tout citoyen ottintois est le bienvenu pour intégrer
l'équipe.

Autre événement à souligner, la journée «écoles sportives» du 28 juin dernier.
Une idée d'Emile Buffin et de Martine Letellier, respectivement président et vice-
présidente du Conseil consultatif des Sports. Cette journée d'initiation sportive et
de prise de contact avec les clubs a rassemblé plus de 200 enfants de 4e primaire,
tous réseaux confondus : un grand succès, grâce à la participation active de nos
clubs. La date de la prochaine journée est déjà retenue : le lundi 27 juin !

Nous avons démarré l'année 2005 avec la remise des Trophées et Mérites
sportifs, agrémentée par la prestation vocale de notre jeune citoyen Paul Van
Waas mais aussi du punch, du dynamisme et du charme des Dauphines de
Charleroi et de notre invité surprise, Jean-Marc Nollet. Tout cela sous l'œil
attentif du Ministre des Sports de la Communauté française, Claude
Eerdekens, agréablement surpris de constater un tel engouement pour le sport
à Ottignies-Louvain-la-Neuve. Les nombreux sportifs mis à l'honneur ce soir-là
doivent pouvoir bénéficier d'infrastructures sportives adéquates. C'est le souci
de la Ville de veiller constamment à l'amélioration de celles-ci. C'est ainsi que :

• Le Football Club de Limelette se voit doté d’une clôture rigide sur trois
côtés afin de protéger le terrain synthétique.

® Au Rugby Ottignies Club, on a amélioré la production d'eau chaude par
un nouveau système et deux vestiaires supplémentaires vont être
aménagés tout prochainement. Pour ce club de Rugby mais aussi pour le
club de Base-bail, l'IBW vient de marquer son accord pour céder un
terrain afin d'étendre la zone mise à disposition par l'UCL au boulevard
Baudouin 1er. Nous allons, dès lors, pouvoir lancer la procédure pour
implanter les trois terrains de rugby à cet endroit et construire un club
house commun pour les deux clubs.

• Au Royal Ottignies Stimont, les vestiaires ont été rénovés, le chauffage
central placé et le sol de la buvette carrelé. Pour ce club de football, nous
espérons, très sincèrement, que le Ministre Daerden ayant en charge le
dossier «terrain synthétique» va enfin octroyer les subsides. Ce dossier a
reçu l'aval, il y a plus d'un an, de la Direction générale des infrastructures
sportives à l'Administration régionale wallonne et du ministère des
Finances. 300 enfants d'Ottignies attendent, avec une vive impatience,
cette nouvelle infrastructure. Nous aussi et nous
faisons tout pour faire comprendre qu'à présent
l'urgence s'impose.

• Au Complexe sportif Jean Demeester, l'accès
extérieur conduisant aux vestiaires et aux sanitaires
pour les personnes à mobilité réduite va être
aménagé dans les prochaines semaines.

En résumé, le sport est toujours en mouvement à
Ottignies-Louvain-la-Neuve !

Avec mes salutations sportives,
Annie Galban-Le Clef,

Votre Echeuin des Sports.

http://www.olln.be


«And the ivinner is...»

D
istinction d'or oblige, la traditionnelle soirée de remise des trophées
et mérites sportifs - le 25 janvier au complexe sportif de Blocry - a
débuté par le dévoilement de la plaque remportée à l'occasion du

dernier Trophée commune sportive (notre photo).

Les invités se sont ensuite rendus dans la grande salle du complexe pour
recevoir leurs prix ou applaudir les lauréats. L'échevine des Sports Annie
Galban avait choisi une équipe de charme pour remettre les coupes : à
entendre l'ovation qui leur a été faite, les Dauphines de Charleroi (volley-
ball) avaient de nombreux admirateurs dans l'assemblée ! D'autres
«vedettes» étaient présentes : le ministre de la Fonction publique et des Sports
Claude Eerdekens ainsi que, surprise, le député Jean-Marc Nollet, volleyeur
en division 2 nationale au sein du club «Guibertin» à Mont-Saint-Guibert.

Le journaliste de TV Com Pierre Thirion a assuré la présentation des sportifs
avec talent... les chansons du Limelettois Paul Van Waas ont été très
appréciées.

A épingler, la mise à l'honneur d'Emile Buffin, président du Conseil
consultatif des Sports et fondateur du club d’athlétisme CS Dyle. Un homme
dont le dévouement et l'efficacité sont connus de tous.

Voici les résultats !

Espoirs

1ere place

Equipe Cadets du Rugby Ottignîes Club
Vainqueur de la Coupe de Belgique en 2004, sans
connaître la moindre défaite lors de cette épreuve.

2e place

Equipe Minime du Basket Club féminin du
Rebond Ottignies
Vainqueur de la Coupe régionale Wallonie-Bruxelles.
Meilleure équipe francophone en catégorie 14-15 ans. Les autres nominés

3e place

Section sauvetage mixte du Boust (natation)
Le sauvetage est le seul sport qui allie les notions de
performance et de sauvetage d’autrui en milieu
aquatique. En piscine, il y a 6 épreuves individuelles et 3
épreuves de relais en mer, 5 épreuves individuelles et 3
de relais. La section de sauvetage du Boust est
composée de 14 nageurs/nageuses âgés de 12 à 17 ans.

L'équipe de crosse canadienne de Blocry
L'ADEPS organise un tournoi inter-écoles en
Communauté française depuis 18 ans. L'école de Blocry a
remporté cette confrontation de 1998 à 2004 (7 victoires
consécutives !). C'est Marc Leclerc qui entraîne l'équipe.

Tom et Coralie Oliver, Benjamin Noël et Steve
Descrijver (Cercle de Tennis de Table d'Ottignies)



__________________ Prix spéciaux

Prix de la
presse

Joël Delain
(body-building)

Prix du Conseil
consultatif des Sports

Le Royal Ottignies Stimont (football)

Prix de l'échevine des Sports

Justine
Depouhon
et Nicolas
Sapieha
(natation)

Prix du bourgmestre

Emile Buffin (président du Conseil consultatif
des Sports et fondateur du CS Dyle - athlétisme)

Mérite sportif collectif

Lauréate

L'équipe qui a représenté la ville au
'Trophée commune sportive
(Ces formidables sportifs ont permis à notre ville
de se classer en première place dans la catégorie
des villes de plus de 20.000 habitants (et 2e au
classement général). La coupe qui l'atteste trône
a-.u centre sportif des Coquerées.

1er accessit

Lœs Francs Archers (tir à l'arc)
Les Francs Archers d’Ottignies ont gagné leur pari d'initier un maximum de jeunes au tir à l'arc en 2004. Plusieurs
acitivités sont prévues pour 2005 : les organisations du Championnat de Belgique des Jeunes, du Championnat de
Belgique universitaire, du Belgian Archery Indoor Champion Ship, du challenge des échevins des sports lors du
Trophée commune sportive.



Lauréat
Joachim Gérard
11 pratique deux sports : la
natation et le tennis en chaise
roulante.
En natation, aux championnats
de France, il a réalisé un temps
époustouflant au 50m dos et
remporté le 4x50m avec les
quatre nages, les chronos étant
comptabilisés et ajoutés.
En tennis, à la Coupe du Monde en Nouvelle Zélande, il a
remporté la médaille de bronze en double avec son
partenaire Mike Denayer. Il a participé avec succès à
divers tournois (New Castel. Paris, Rotterdam. Namur...).
Il est Vice-Champion de Belgique en simple. Il était 290e
au classement mondial en avril 2004... 135e en septembre
2004.

pèseront lourd dans la balance et feront que l'équipe A se
maintiendra au niveau national. Cette année, il doit
aligner des victoires face à des joueurs de série B et se
qualifier pour le Championnat de Belgique. Il termine
Vice champion du Brabant en série C.

2e accessit
Valérie Battair
Après deux saisons d'arrêt, elle reprend la compétition
VTT la saison dernière. Ses performances sont remar­
quables:
- Championne provinciale à Ottignies ;
- 3e du Championnat de Belgique à Saint-Hubert ;
- 3e du Grand Prix des Flandres à Overyse ;
- lc,e au Trèfle dinantais ;
- T'e au Championnat du club au Bois des Rêves.

3e accessit
1er accessit

Benoît Docquier (tennis de table)
Il est actuellement C0. l'anti-chambre de la série B et 1er
joueur de l'équipe B en division 1 provinciale. Aligné à
deux reprises en Nationale, il y signera deux victoires qui

Cédric Sottiaux
Il a repris la compétition cette année, en catégorie Elites au
Club Barracuda, avec de beaux résultats. Plusieurs top
10 dans des courses régionales dont 2e à Wavre, 9e à
Ottignies, 23e au Championnat de Wallonie. Il est aussi 5e
au Challenge des Clubs du Brabant wallon.

Trophée sportif collectif

Lauréate

L'équipe Dames PI du Basket Club le Rebond
Championne de la Province de Brabant et montée en
régionale. C'est la 2e équipe du club à atteindre ce niveau.
Finaliste de la Coupe de Brabant.

1er accessit

L'équipe Seniors du Rugby Ottignies Club
Trois équipes Seniors sont inscrites en Championnat de
Belgique : l'équipe I en Division I, l'équipe II en Division I 

réserve, l'équipe III en Division IV.
90 joueurs ont porté au moins une fois le maillot de l'une
des trois équipes.
Au classement final des différents championnats, 5e place
de l'équipe I, 4e place de l'équipe II et 6e place de l'équipe
III. L'équipe I se maintenait, pour la lerc fois de son
histoire, en Division I Elite Nationale... et finaliste de la
Coupe de Belgique contre le prestigieux club de Boitsfort.

2e accessit

L'équipe Dames du Club de Tennis Table
d'Ottignies.
Le club compte quatre joueuses pour un Championnat
qui se dispute par équipes de trois. Son objectif : une
préparation de deux ou trois ans pour aligner une équipe
cohérente. La saison dernière, cette équipe aligna 22
victoires sur 22 matchs en division I provinciale... ce qui
entraîna une ascension en division I nationale avec une
avance sur le programme. Cette saison, l'équipe entame
le 2e tour du championnat à la 6e place avec 10 points sur
22 et déjà l'assurance du maintien.



Trophée sportif individuel

Lauréate

Caroline Lahaye, du club d’athlétisme CS DYLE
Après deux saisons auréolées par autant de titres de championne de
Belgique juniors sur 100m haies, Caroline a franchi un nouveau pas en
devenant, cet été, championne de Belgique toutes catégories du saut en
longueur avec un bond de 5m97. En outre, elle a obtenu, cette année,
quatre médailles d'argent aux Championnats francophones toutes
catégories (100m longueur et heptathlon) et aux Championnats de
Belgique Espoirs (longueur) ainsi qu'une médaille de bronze sur 100m
haies aux mêmes championnats de Belgique Espoirs.

Nouveau secrétariat

Depuis le mois de janvier, le service des Sports s'est doté
d'un nouveau secrétariat, assuré par Martine Devillé.
La permanence est assurée le mardi, de 14 à 16 h, à
['Espace Cœur de Ville, 2, à Ottignies.
Renseignements : 010/42 08 91 ou devillem@olln.be

Nouveau répertoire

La nouvelle édition du répertoire des sports, en cours
d'élaboration, sera disponible dans les prochaines
semaines. Elle reprendra toutes les coordonnées des
clubs sportifs présents dans la commune, ainsi que les
infrastructures à votre disposition.

Tu tires ou tu pointes ?!
Détrompez-vous : la pétanque, ce
n'est pas qu'un délassement auquel
on s'adonne les soirs d'été ! 11 s'agit
d'un sport à part entière, avec des
règles précises, une fédération, des
championnats...

Le «Pétanque Club Blanc Ry» est né
en 1962, au Blanc Ry. Il compte
aujourd'hui 52 membres, dont le plus
jeune a 12 ans et le plus âgé, passé
70 ! Les hommes sont majoritaires, ce 

L'esprit du club ? La convivialité
d'abord ! «On y vient pour se
détendre, pour oublier les soucis
quotidiens», explique la présidente.
«Quand les gens passent la porte,
qu'ils soient chefs d'entreprises ou
chômeurs, il n'y a pas de différence.
On est tous des amis.»

Sport d'équipe

Le «Pétanque Club Blanc Ry» compte 

une équipe de vétérans (messieurs à
partir de 55 ans, dames à partir de 50
ans), une équipe en division
provinciale et une équipe en
promotion 3. Elles se sont retrouvées
le 18 mars pour fêter la victoire des
vétérans et de la promotion
(champions chacun dans leur
catégorie pour la 4e année
consécutive).

«Si l'entente n’est pas parfaite au sein
qui fait s'arracher les cheveux
à la présidente, Josiane
Cornu, quand elle doit
organiser des rencontres à la
Saint-Valentin ! Les joueurs se
retrouvent à la Ferme du
Douaire depuis 1968 (les
étables ont été aménagées à
leur intention), les samedis
entre 14 et 20h30 pour
l'entraînement. Le
championnat d'hiver se
déroule les vendredis soirs et
mercredis après-midi ; le
championnat d'été, les
samedis et dimanches.

des équipes, cela se voit tout
de suite : il n'y a plus rien qui
va ! La pétanque nécessite de
l'adresse et de la confiance en
soi. Il faut aussi jouer... avec
sa tête !»

Envie de tester la discipline ?
Sachez que les seuls frais
consistent en l'acquisition de
la carte de membre (15€/an),
qui comprend l'assurance et
l'affiliation à la Fédération.

Renseignements :
010/402501.

mailto:devillem@olln.be
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Boulevard Martin, 3 à 1340 Ottignies
Tél.: 010/41.51.38 ou 0477/45.27.07

«sani-décorg
• installations

sanitaire-plomberie
• chauffage
• dépannages

urgents
• entretien

chaudières à
gaz

• détartrage chauffe-
eau

• travaux d’égouts
inspection caméra

• débouchage
• toiture

• carrelage et
plafonnage

GSM: 0498.701.855 - Tél.: 010.68.14.68
www.sanidecor.be - info@sanidecor.be

A l'achat d’une
monture et de
deux verres,

garantie totale
d'un AN

contre la casse.

Galerie du Douaire -1340 Ottignies - Tél./fax: 010/41 39 96
Ouvert du lundi au samedi de 9 à 18h30

http://www.sanidecor.be
mailto:info@sanidecor.be


NOUVELLES DE LA VILLE

Carnet familial
Naissances

Debrigode, Florian 02/12
Vanschuytbroeck, Aline 03/12
El Amiri, Lîna 04/12
Vandewoestijne, Marion 05/12
Steufken, Julie 07/12
Bouchez, Pierre-Jean 07/12
Jamar, Diego 07/12
Gabant, Luca 13/12
Pascal, Mayline 14/12
Kuriakos, Lébario 14/12
Mathieu, Elise 15/12
Akam, Noor 15/12
Devos, Marie 17/12
Marchai, Cyprien 19/12
Milia Gonzalez, Diego 20/12
Ganty, Gaëlle 20/12
Gutter, Alexandre 20/12
Swinne, Romy 21/12
Thomart. Amèlia 21/12
Rucquoy, Gaëlle 22/12
Lepage, Rose 23/12
Musambi, Maèva 23/12
Haulotte, Elise 23/12
Crabbe,-Tamara 24/12
Loncke, Matthieu 25/12
Musongela, Nathan 25/12
Evrard, Blandine 26/12
Skarlidis, Antoine 27/12
Despas, Laura 27/12
Saadaoui, Rayan 28/12
Jehoulet, Célian 29/12
Zeghiche, Mehdi 31/12
Attanjaoui, Rayane 01/01
Van Sull, Adrien 02/01
Henrard, Arthur 03/01
El Amrani, Akram 03/01
Vanderlinden, Pibo 04/01
Hakizimana, Gauthier 06/01
Thils, Larissa 06/01
Collige, Quentin 07/01
Martin, Naël 07/01
Maes, Elmar 08/01
Wu, Boxuan 08/01
Delvaulx, Martin 09/01
Gohy, Matthias 10/01
Bazu Lao, Dieu 10/01
Van De Walle, Corentin 11/01
Mubawa-Ne-Bwira, Jacob 12/01
Leroy, Chenoa 14/01
Condori Parra, Valeri 14/01

1

Soufi, Ibtisam 15/01
Ledent, Mathieu 15/01
Mbudikani Kolombe, Joe 15/01
Van Gysel, Ernest 17/01
Ruhomvyumworo,

Grâce-Divine 18/01
Genard, Antoine 20/01
Moussa Marou, Imane 20/01
Tagnon, Oriane 20/01
Ngoma Ngwala, Jenovic 21/01
Soufiyane, Aïcha 22/01
Mpoy Mukeba, Ndaya 22/01
Reynders, Simon 25/01
Aaouad, Bilal 26/01
Ali-Hamed, Leano 27/01
Grandjean, Antonin 28/01
Parys, Thomas 30/01

Mariages

Hérion, Aurore
& Le Nezet, Fabian 04/09
Hector, Marie-Thérèse
& Frix, Fernand 04/12
Duchenne, Marc
& Kirova, Rada 11/12
Smets, Rudi
&Zecchini, Rosa 18/12
Vander Vorst, Murielle
& Melard, Luc 18/12
Ntikajahato, Christian
& Baradandikanya,

Ahimbarwe 18/12
Schreurs, Sébastien
& Debelle, Florence 18/12
Dekaise, Christian
& Jamagne, Marie 24/12
Félix, Jérémie
& Vanvrékom, Lysiane 28/12
El Hasnaoui, Saida
& Maghraoui, Mohamed 28/12
Anakhrouch, Naziha
& El Makrini, Jamal 31/12
Debrabandere, Jacques
& Ntibazondeka, Générose 08/01
Okuno, Hanako
&Vila, Laurent 22/01

Décès

Bréart, Monique
De Landtsheer, Michelle
Tillieux, Jeannine
Haulotte, Marie
Mélain, Odette
Debroux, André
Lourtie, Françoise
Decoux, Raymonde
Gérodez, Gilbert
Sassi, Mohamed
Van Riet, Rosa
Marbaix, Michel
Bastin, Camille
Ceuterick, Anthony
Paelinck. Luc
Dekaise, Christian
Misenga Mulenga, Monique
Missair, Victor
Dewael, Charles
Coenraets, Henri-Claude
Stoz, Lucie
Lourtie, Guy
Lechien, Anna
Putzeys, Simone
Reyniers, Christine
Delhaize, Marie
Sambrée, Louise
Maucolin, Marthe
Hislaire, Stéphane
Chaufouraux, Gilberte
Rinchon. Monique
Stasse, Jeanne
Fosseur, Jacques

01/12
02/12
06/12
07/12
10/12
15/12
17/12
17/12
18/12
20/12
25/12
25/12
25/12
25/12
27/12
29/12
31/12
06/01
07/01
09/01
11/01
14/01
14/01
14/01
16/01
17/01
17/01
19/01
19/01
22/01
23/01
24/01
27/01

Le dimanche, r^j
les tondeuses /
dorment!
Avec les beaux jours, revient le
joyeux ronron (exaspérant, pour
certains) des tondeuses à gazon.
Les services de Police rappellent
qu'il est interdit de faire usage de
tondeuses à gazon et autres engins
à moteur destinés au jardinage
dans les endroits habités entre 20
et 9 h, ainsi que les dimanches et
jours fériés.
Permanence de police: 010 / 42 08 60.



Echos du conseil communal
4 mars

L
es rhétos de l'athénée royal
Paul Delvaux ont assisté au
conseil le plus court de

l’année ! D'entrée de jeux, le
conseiller Max Roch a regretté le
déplacement de la date du conseil,
cause, selon lui, du manque
d’effectifs au sein de l'opposition.
Constatant que la majorité elle-
même n'était pas en nombre
(manquait le président du CPAS
Roberto Fernandez), il a fait savoir
que son groupe siégerait à condition
que les points relatifs au budget
communal soient reportés au conseil 

suivant, de même que deux points
relatifs à des dénominations de
voiries. Réplique du Premier échevin
Jacques Benthuys : «cela fait six
semaines que vous avez été informés
de la date de ce conseil. Depuis lors, il
y a eu les réunions des commissions
techniques. Aucun conseiller de
l'opposition n'a évoqué de problème
d'agenda. C'est en séance publique
que uous venez avec ça : c’est de la
politicaille.»

Après une suspension de séance, la
majorité a fait savoir son choix de 

maintenir l'ordre du jour... le vote du
budget étant très attendu par
l'administration. En effet, aucun
achats/travaux importants ne
peuvent être décidés tant que le
budget n'a pas été voté. «Et le budget
«déneigement» est déjà épuisé», a fait
remarquer l'échevin Jacques Lega.

L’argument n'a pas convaincu la
minorité qui, avant de se lever, a
proposé que le conseil soit reporté à
une date proche, qui arrange aussi
bien la minorité que la majorité.

22 mars

L
a discussion porte

essentiellement sur le budget
2005, mais avant cela,

quelques points sont présentés par le
bourgmestre Jean-Luc Roland et le
Premier échevin Jacques Benthuys :
l'aménagement de deux rampes
d'accès pour les personnes à mobilité
réduite au Complexe sportif Jean
Demeester, l'extension de l'éclairage
public à la place de Maredsous et
l'installation d'éclairage de sécurité à
hauteur du passage piétons du
boulevard du Nord, le renforcement
de l'éclairage à l'église de Rofessart, la
modification du stationnement rue
de Franquenies (depuis la rue de la
Station jusqu'au passage à niveau) :
stationnement uniquement du côté
gauche en direction du Bois des
Rêves, l'entretien de plusieurs voiries
(lire nos pages «travaux»), la
désignation d'un auteur de projet
pour les travaux de remplacement
d'un tronçon d’égout dans le bas de la
chaussée de La Croix, la réalisation
d'aménagements piétons subsidiés
par la Région (la connexion piétonne
entre la gare et le collège du Christ
Roi, un aménagement dans la zone
Ephec/lycée Martin V/crèche Fort
Lapin pour étendre la zone 30, un 

itinéraire pour les handicapés depuis
Blocry jusqu'au Biéreau), les dates et
le tarif pour la plaine d'été du Centre
de Loisirs Actifs (CLA) : du 4 juillet au
26 août, 2,80€ pour les enfants
domiciliés dans la commune (2,30€
pour les familles nombreuses) et
5,20€ pour les non domiciliés, l'achat
d'une mini balayeuse aspirante pour
l'entretien des voiries de Louvain-la-
Neuve (l'occasion, pour plusieurs
conseillers, de regretter la saleté
présente dans la cité universitaire... le
bourgmestre, qui l'a aussi constaté
depuis quelques semaines, parle d'un
achat indispensable et urgent), la
commande d'une étude de stabilité
pour la construction de l'école de
Lauzelle, la pose de nouvelles
corniches à l'ancien bâtiment du
service Travaux et au bâtiment de la
chaussée de La Croix qui abrite la
télévision communautaire, des
travaux de mise en conformité
incendie à la Croix Rouge et le
remplacement du plancher de scène
du Centre culturel d'Ottignies, pour
lequel des subsides seront demandés
à la Communauté française (selon
Jacques Benthuys, les Choeurs de
l'Armée rouge passeraient au travers
du plancher actuel, qui date de 1978 

et a déjà dû être rafistolé à plusieurs
reprises. Estimation : 85.000 €
TVAC).

Budget 2005

L'échevin des Finances Jacques Lega
détaille le budget 2005, qui se clôture
avec un boni d'un peu plus d'1,8
million d’euros.

Les prévisions de recettes sont en
augmentation de 7,4%. «Elles
affichent de belles progressions en ce
qui concerne le Fonds des
Communes, l'impôt additionnel aux
personnes physiques et les autres
impôts communaux. Pour ces
derniers, notons l'important montant
des recettes escomptées pour
l'occupation du domaine public
pendant la fin des travaux de
/'Esplanade à Louvain-la-Neuve et
l'augmentation de la taxe sur les
constructions pour ces chantiers.»
L'échevin s'étonne de la • faible
augmentation (2,7%) des recettes du
précompte immobilier (décevant vu
tout ce qui se construit dans la Ville) et
se réjouit de l'évolution des recettes
de dette (grâce aux dividendes de
l'activité électrique).



Du côté des dépenses, on note une
augmentation de 7,7% des dépenses
de personnel (on attend l'arrivée de
trois nouveaux ouvriers qualifiés au
service Travaux, la Ville compte aussi
deux informaticiens de plus) et de
7,1% des dépenses de fonction­
nement : hausse des frais de gestion
pour le bâtiment et la copropriété du
Cœur de Ville, hausse des dépenses
pour le service Travaux...
notamment pour les frais de
fonctionnement du projet Palme
(économie d'énergie), ceux liés à la
journée du développement durable
(mais ils sont entièrement couverts
par des subsides régionaux et
provinciaux), les fournitures de
voiries, les fauchages et tontes,
l'éclairage public. Hausse aussi des
dépenses sociales, notamment au
profit de la Maison de l'Enfance (pour
laquelle on déplore une perte de
subsides de plus de 18.000 €) et
augmentation des frais pour
l'enlèvement des immondices (suite à
la dernière adjudication). Les
dépenses de transferts augmentent
de 6,2% : nouvelle progression de la
subvention à la zone de police, des
dépenses pour le financement du
service incendie de Wavre, des
subsides de la fonction «éducation
populaire et arts» et du subside au
profit du CPAS. Les dépenses de
dette, elles, ne sont plus stables
puisque la Ville emprunte plus qu'elle
ne rembourse. Le financement du
bâtiment administratif du Cœur de
Ville intervient pour beaucoup dans
l'évolution de la dette communale,
mais des recettes de loyers viendront
compenser une partie des dépenses
correspondantes.

L'échevin évoque aussi les
investissements : «Des subsides pour
plus de 2,5 millions d'euros
alimentent les recettes extra­
ordinaires. Ils concernent essen­
tiellement le réaménagement des
voiries du centre ville, le studio de TV
Corn, la ferme du Biéreau et le terrain
synthétique du ROS. Une importante
masse d'emprunts à contracter
complète les recettes, nous pouvons 

espérer que toutes les dépenses
financées par l'emprunt ne seront pas
engagées.»

Les plus gros postes du budget
extraordinaire (qui affiche un boni de
7.000 €) concernent les achats de
matériel informatique, les aména­
gements des voiries, de sécurité, de
trottoirs, de pistes cyclables et
d'éclairage, les améliorations de
l'avenue Lambermont, l'achat de
matériel roulant, la poursuite de
l'aménagement de la ferme du
Biéreau, l'aménagement d'un terrain
synthétique pour le ROS...

Les conseillers y vont chacun de leur
commentaire, le budget est voté par
la majorité, l'opposition s'abstient.

La fiscalité demeure inchangée :
2100 € pour le précompte immobilier
et 6% pour l'impôt des personnes
physiques, ce qui nous place dans la
moyenne de la fiscalité du Brabant
wallon et très en deçà de la moyenne
wallonne.

Gare de bus

Une convention a été négociée entre
la Ville et la fabrique d'église Saint-
Remy pour l'utilisation des locaux
situés dans l'ancienne bibliothèque,
au rez-de-chaussée et à l'étage. Ils
sont’ désormais accessibles aux
associations, aux mêmes conditions
que d'autres locaux communaux. La
paroisse aura l'usage gratuit de la
grande salle à la seule condition d'en
faire la réservation auprès de la Ville,
qui en gère le calendrier. En échange,
elle mettra à disposition l'ancien
bureau du curé dans la mesure de ses
disponibilités. Pour les ASBL qui s'y
installent de manière permanente,
une convention d'occupation type a
aussi été approuvée.

À
En raison de l'accroissement du
nombre de lignes de bus qui à

desservent Louvain-la- j
Neuve, une gare de bus sera J
aménagée au parking A
Leclercq. Une convention
de travaux et de gestion 

entre la SRWT (Société Régionale
Wallonne du Transport), les TEC,
l'UCL et la Ville est approuvée à
l'unanimité.

L'opposition demande la création
d'une commission communale
spéciale pour analyser les
événements survenus dans la «Zone
Okupée». La majorité répond que ce
n'est pas nécessaire : la commission
technique des affaires générales peut
mettre la question à son ordre du jour.
C'est ce qui est décidé, de commun
accord.

Les chefs de groupes de la majorité
introduisent une demande d'ester en
justice contre le journal La Dernière
Heure, lequel a refusé de publier un
droit de réponse du bourgmestre
suite à un article calomnieux
concernant l'incendie mortel dans
une caravane du squat. L'opposition
veut d'abord en savoir plus sur les
faits et réunir la commission
technique. Elle laisse aussi entendre
que le bourgmestre n'a qu'à assurer
seul sa défense. La majorité rétorque
que cela viendra trop tard, que le
bourgmestre a été attaqué dans
l'exercice de ses fonctions et que c'est
une question de principe, le droit de
réponse faisant partie de nos droits
fondamentaux. Le conseiller Roberto
Fernandez annonce qu'il préfère
s'abstenir mais après une suspension
de séance, se rallie à l'avis de la
majorité. L'autorisation d'ester en
justice est approuvée majorité

Ristournes
«eau-électricité»

F

Habituellement publiée dans le
Bulletin communal d'avril, la

double page relative aux ristournes
communales «eau-électricité» devrait

paraître dans le BCO du 17 juin.

Merci de votre patience.



Jubilaires à l'honneur

P
arce que «plus on est de fous,
plus on rit», la Ville organisera
une seule cérémonie pour

féliciter ses jubilaires, cette année.
Elle aura lieu le 18 juin, dès 10H30.
Voici les couples jubilaires :

60 ans de mariage

Pierre et Anne Moens - Van Messem
Edgard et Jeanne Gérard - Oleffe
Albert et Angèle Denille - Gilson
Adrian et Celestina Lazare - Callaerts
Firmin et Daisy Zigrand - Marlier
René et Marcelle Marsus - Paye
Jules et Anna Charpentier - Jarosz
Arthur et Nelly Durant - Delvaux
Murteza et Fetije Dani - Fiku
Marcel et Rose Chauvaux - Gofflot
William et Rosa Cluer - Dejonge
Désiré et Léonie Debuyst -

Crevecoeur

50 ans de mariage

Mohamed et Zhor Riad - Elouanjini
Jean et Bernadette Debroux - Genel
Gaston et Hilda Hubert -

Van der Elst

Lucien et Andrée Colin - Degraux
Léopold et Ginette Baus -

Vanlerberghe
Germain et Liselotte Bury -

Zimmerman
Jean et Georgette Vandeplas -

Duchesne
Nicolas et Renée Braibant - Dessy
Théophile et Ginette Mertens -

Richard
Léon et Liliane Collet - Burlet
Martial et Jeanne Mayence - Légat
Joseph et Liliane Fonteyn -

De Winne
Jacques et Jacqueline Van Uffelen -

Vanvelthem
Jacques et Madeline Renguet -

Brassine
Jean et Anne Thiry - Gillet
André et Josette Breny - Letot
Jacques et Denise Lambert -

Van Waeyenberge
Joseph et Monique Laurent -

Decastiau
Lucien et Agnès Lanneau - Berger
Pierre et Claudine Lecart - Biche
Gustave et Gisèle Meeus - Rousseau
André et Monique Vandevandel -

Doyen

André et Liliane Lienard - Deschacht
Willy et Colette De Boeck - Brasseur
René et Hélène Triest - Fontenelle
Robert et Gisèle Courouppe - Libert
Léon et Jeannine Pirlot - Froidebise
Max et Marcelle Roch - Wilmart
Alex et Marie Georges - Jadot
Octave et Marie Delfosse - Nelis
Francis et Jeannine Fastrez - Lebain
Michel et Marie Delvaux -

de Fenffe de Wilde d'Estmael
Marcel et Solange Chaufoureau -

Libert
Cyrille et Arlette Taziaux - Ledoux
Willy et Irène Holemans - Botte
Albert et Ernestine Miesse - Courbet
Joseph et Berthe Marchai - Mottart
Daniel et Diana Lefèbvre -

Tuytschaever
Gilbert et Marie Meulewaeter -

Fierens

Déjà, félicitations à tous !

Si vous ne vous trouvez pas sur la liste
alors que vous fêtez vos 50. 60. 65 ou
70 ans de mariage, n'hésitez pas à
prendre contact avec le service Etat
Civil Population : 010/42 0830.

Jeunes entreprises sous le même toit

Le Centre d'Entreprise et
d'innovation (CEI) de Louvain-la-
Neuve était inauguré le 4 février.
Situé dans le parc scientifique
Einstein, il met ses locaux (2200 m2) à
la disposition des créateurs et
des entreprises innovantes à
caractère technologique. Pour
un montant de l'ordre de
460€/mois pour des bureaux de
15m2, les entreprises bénéficient
d'un secrétariat, d'un parking, de
salles de réunions, d'une
cafétéria, des dernières
technologies en matière
d'internet, de téléphonie... des
conseils d'une équipe de
professionnels (en collaboration
avec les services de l'UCL et de

sa société de transfert de technologie
et d'investissements «Sopartec» ainsi
que les réseaux internationaux dont
le CEI est membre) et de la présence
d'autres jeunes entrepreneurs avec 

lesquels partager leurs expériences,
bonnes ou moins bonnes.
L'incubateur technologique de l'UCL
héberge déjà les sociétés «Cissoid»
(qui crée des puces électroniques

résistant à de hautes tempé­
ratures), Key-Performance
(logiciels informatiques), N Side
(consultance à haut niveau),
Nabi (biopharmacie) ainsi que la
Sopartec et le fonds
d'investissement Vives. La spin-
off Reacfin (conseils dans le
domaine de la finance, des
assurances) s'y est également
domiciliée.

Renseignements: 010/39 00 00.



Trouver vite une solution pour les squatteurs

D
eux jumeaux d'un peu moins
de deux ans sont morts dans
l'incendie qui a ravagé la

camionnette dans laquelle ils
dormaient, dans la nuit du 5 au 6
mars, au lieu dit «Zone Okupée», le
long de la N4, en face du quartier de
La Baraque (Louvain-la-Neuve). Cet
horrible fait divers a fait la Une de
tous les quotidiens et été largement
commenté sur les chaînes de radio et
de télévision.

Une convention avait été signée en
octobre 2002, après plusieurs mois
de négociations difficiles, entre l'UCL
(propriétaire de quatre maisons
squattées le long de la N4), la Ville
(responsable de la sécurité sur son
territoire) et les «Okupants» des
maisons. Elle prévoyait que, tant qu'il
n'y aurait pas d'autre destination pour
le terrain situé en zone industrielle, les
Okupants (qui passaient de plus de
40 à huit personnes) pourraient y
vivre et conserver six logements de
type caravane à l'arrière des deux
maisons que l'UCL acceptait de ne
pas abattre. Ils devaient effectuer,
avec l'aide de la Ville, les travaux
nécessaires pour assurer la sécurité
dans celles-ci. La signature de cette
convention avait ramené la paix sur
le site de Louvain-la-Neuve.

L'échevine du Logement Jeanne-
Marie Oleffe est formelle: «la Ville a
tenu ses engagements. L'accident a
eu lieu dans une caravane, domicile
privé d'un Okupant. Le drame du 6
mars est totalement étranger à la
convention et n'engage aucunement
la responsabilité de la Ville».

Un autre lieu

Les autorités - le ministre wallon du
Logement André Antoine, les
représentants de la Ville et de l'UCL -
ont rencontré les Okupants au
lendemain du drame, afin de dégager
des pistes à court et moyen termes
pour que pareil événement ne se
produise plus. Le service communal
des Travaux a été immédiatement
sollicité pour améliorer la sécurité des
circuits électriques partant des
maisons vers les roulottes. Décision a
été prise que seuls les occupants
actuels des lieux peuvent y demeurer,
provisoirement et sans enfants. La
Région a demandé que des
logements d'urgence soient mis à la
disposition des squatteurs qui
souhaiteraient quitter rapidement le
site. Elle s'est engagée à chercher et
équiper - au plus vite - un terrain, un
immeuble ou les deux, qui pourraient
accueillir les Okupants dans de
meilleures conditions, pour préserver
leur choix de vie en communauté.

La fin du squat

Le 21 mars, Ville et UCL ont à nouveau
rencontré les Okupants. Sur base des
rapports des pompiers et de la Région
wallonne (division «Qualité de
[Habitat»), l'UCL leur a signifié qu'elle
ne souhaitait pas réaliser les importants
travaux d'aménagement recom­
mandés. En effet, les maisons se sont
dégradées et la sécurité n'y est plus
assurée. La Ville en interdira donc
l'occupation. Par contre, moyennant les
recommandations d'usage, le rapport
des pompiers émet un avis favorable
concernant les caravanes (bien que
l'incendie se soit déclaré dans une
caravane, il ressort donc du rapport des
pompiers que les caravanes ne sont pas
le lieu d'insécurité qu’on aurait pu
craindre). Une période transitoire,
avant la fermeture du site, est dès lors
envisageable... pendant laquelle les
Okupants sont priés d'en revenir aux
six logements de type caravane prévus 

dans la convention. Une cellule
conjointe Ville-UCL est chargée
d'assurer l'accompagnement social de
ces personnes traumatisées par
l'accident et porteuses d'un désir de
réinsertion. En attendant un autre
terrain...

Dérapage regrettable

Dans ce dossier, tous les acteurs - les
Okupants, les autorités commu­
nales, les représentants de l'UCL,
mais aussi la presse - se sont montrés
coopératifs et respectueux. Tous...
sauf un. Un journaliste attaché à la
rédaction de Bruxelles du quotidien
La Dernière Heure/Les Sports, qui -
se basant sur des documents relatifs
à un autre dossier, celui des gens du
voyage en l'occurrence - a tenté de
faire porter la responsabilité du
drame au bourgmestre Jean-Luc
Roland. Des accusations graves,
que le bourgmestre a démontées en
deux temps trois mouvements au
cours d'une conférence de presse,
afin de rétablir son honneur. Le
lendemain, ce même journaliste
poursuivait ses attaques contre
l'échevine Jeanne-Marie Oleffe. Des
critiques totalement dénuées de
fondement, les faits l'ont démontré.

Traiter le fait divers est un exercice
difficile. Le risque est grand de tomber
dans le voyeurisme et le
sensationnalisme. Les journalistes
habitués à couvrir les événements de
notre commune ont travaillé avec
rigueur, n'hésitant pas à passer
plusieurs heures dans le froid pour
rencontrer les habitants de la Zone
Okupée. Il est regrettable qu'une
personne ne connaissant absolument
pas l'histoire des squats de la N4, et
qui par ailleurs n’a pris aucun contact
avec la Ville pour recouper ses
informations, se soit permise
d'attaquer, ainsi le plus haut dignitaire
de la commune et sa collègue.

La rédaction.



Ligne 140: nouuelles mesures de bruit

L
e 15 février, le bourgmestre
d'Ottignies-Louvain-la-Neuve
invitait ses homologues de

Court-Saint-Etienne et Fleurus (les
bourgmestres de Villers-la-Ville et
Sombreffe étant excusés) pour
rencontrer des dirigeants de la SNCB,
dans le cadre du dossier des
nuisances sonores et vibratoires dues
au trafic de marchandises sur la ligne
Ottignies Charleroi.

Lors d'une réunion similaire en
septembre 2004 (lire le BCO n°131
du 22 octobre 2004), la SNCB s'était
engagée à établir, avant la fin de
l'année, une liste des points noirs
identifiés... afin d'envisager des
solutions environnementales à court
terme. Engagée aussi à réaliser, dans
un délai de six mois, une
cartographie du bruit et des
vibrations sur les 20 km de voies entre
Ottignies et Fleurus.

«La SNCB a respecté son
engagement: cinq mesures, 

complémentaires à celles réalisées à
Ottignies en 2003 et 2004, ont été
effectuées à Tamines, Fleurus, Ligny,
Villers-la-Ville et Court-Saint-
Etienne, durant la seconde quinzaine
de janvier», déclare Jean-Luc Roland.
«Elles ont permis de mieux identifier
encore les maisons les plus
exposées».

Les bourgmestres ont relevé que
certaines habitations subissaient une
gêne similaire à celle des zones B,
voire A, des aéroports... zones pour
lesquelles la Région wallonne a pris la
décision d'isoler d'une part,
d'exproprier d'autre part. Des
constatations qui confirment les
conclusions de l'étude commandée
par la Ville d'Ottignies-Louvain-la-
Neuve quelques mois plus tôt.

A court terme, la SNCB a rappelé son
intention de supprimer les rails
courts, facteurs de bruit, sur
l'ensemble de la ligne (les derniers
rails courts seront remplacés courant 

2005 sur le territoire de Villers-la-
Ville).

«Ceci, bien que constituant un pas
dans le bon sens, n'est qu'une
réponse très partielle aux
préoccupations de nos habitants»,
regrette le bourgmestre.

Les représentants de la SNCB
comptent présenter un rapport à leurs
autorités hiérarchiques et faire
estimer le coût de mesures afin
d'interpeller les pouvoirs publics
subsidiants. Les bourgmestres se sont
engagés, eux, à fournir à la SNCB des
plans détaillés pour les zones
s'étendant à 50 m de part et d'autre
des voies. Ils ont invité la SNCB à
informer davantage la population et
à jouer la transparence, notamment
avec le comité de riverains «Villages
en ligne».

Une nouvelle réunion devait avoir
lieu le 20 avril.

Trucs et ficelles pour économiser l'énergie
André Sterckx, consultant en énergie
pour la Ville, a réalisé un document
«Trucs et ficelles pour économiser
l'énergie» à l'intention des habitants.
On y apprend quelles mesures
simples, sans conséquences pour
notre confort de vie, peuvent nous
permettre d'économiser près de 30 %
de notre consommation (dans la
cuisine, la buanderie, le bureau...).
Quelques exemples:

- Pour économiser facilement de
l'eau chaude: une douche
consomme trois fois moins d'eau
chaude qu'un bain, l'état des joints
des robinets doit être vérifié
régulièrement, les conduites d'eau
chaude peuvent souvent être
mieux isolées...

- En matière de chauffage: un degré
en moins signifie 6 % d'économie
de chauffage (cela vaut donc la
peine de ne pas laisser
perpétuellement les radiateurs
ouverts au maximum). Ne couvrez
pas les radiateurs, ne mettez pas
de meubles devant.

- Dans la cuisine: adaptez le type de
casserole au type de cuisinière (ne
placez pas les petites casseroles sur
les grandes plaques), cuisinez avec
le moins d'eau possible, mettez le
couvercle sur les récipients, ne
mettez pas les aliments encore
chauds dans le réfrigérateur,
dégivrez régulièrement votre
congélateur (1 centimètre de glace
sur la paroi augmente la
consommation de 5 %), veillez à 

ce qu'il y ait une bonne aération à
l'arrière de votre réfrigérateur et ne
placez pas celui-ci près d'une
source de chaleur, lorsque votre
surgélateur est à moitié vide,
remplissez-le d'un sac de
polystyrène, sortez les aliments à
dégeler la veille et placez-les dans
le frigo (vous récupérez ainsi une
partie du froid), ne démarrez le
lave-vaisselle que lorsqu'il est
complètement rempli (et nettoyez-
en régulièrement le filtre et la
pompe)...

Nous vous invitons à le consulter ce
document (29 pages de recomman­
dations) sur le site internet de la Ville:
www.olln.be (cliquez «Vivre», «Vie
pratique» puis «Environnement»).

http://www.olln.be


Développement durable à l'étude

Q
uelque 250 personnes -
agents communaux (une
trentaine de notre Ville) et
régionaux, mandataires,

responsables du monde de
l'entreprise et des milieux associatifs -
ont participé à la journée d'études sur
la mise en oeuvre du développement
durable par les collectivités locales
«Ensemble, sur les chemins du
développement durable», le 23
février à Louvain-la-Neuve.

Dans son introduction, le ministre
wallon du Logement, des Transports
et du Développement territorial
André Antoine - qui soutenait
budgétairement la journée - s'est dit
ému de s'exprimer à Louvain-la-
Neuve: «Aucun autre endroit ne
conjugue mieux les images de la
performance, du savoir et de la
qualité de la vie.» Il a expliqué la
raison pour laquelle la problématique
du développement durable
méritait l'attention en Wallonie
plus qu'ailleurs: «En raison de
son patrimoine industriel
notamment, notre région
consomme par habitant 40%
d'énergie en plus que l'Europe
des 15...». Il a ensuite détaillé les
actions concrètes qu'il entend
promouvoir dans les matières 

qui le concernent: priorité à l'autobus,
amélioration écologique des
logements existants et minima­
lisation de l'impact écologique lors de
la construction de nouvelles
habitations, développement des
énergies renouvelables. A la fin de
son allocution, il s'est réjouit du fait
que la Ville d'Ottignies-Louvain-la-
Neuve ait obtenu un subside de
100.000€ dans le cadre du projet
PALME (Programme d'Actions
Locales pour la Maîtrise de l'Energie).

Les participants ont découvert les
expériences menées à Aix-la-Chapelle
(impressionnante, la réouverture des
ruisseaux dans le centre-ville),
Dunkerque (entre autres, la
coopération décentralisée durable avec
la ville de Gaza) et Valenciennes.
L'expérience du complexe sportif de
Blocry également (lire le BCO n° 126
de décembre 2003).

A l'issue de la soirée qui a suivi, en
présence de la secrétaire d'état au
développement durable et à
l'économie sociale Els Van Weert,
trois associations/sociétés d'Ottignies-
Louvain-la-Neuve ont rejoint les
signataires de la Charte d'enga­
gement pour le développement
durable: «Denali s.a.», «Habitat et
Participation» et «AVélo!«(nos
photos).

L'heure est aux bilans. Les trois
bureaux d'étude chargés d'élaborer le
plan communal de développement
durable de la Ville vont tenter
d'intégrer au mieux les pistes
présentées lors de cette journée. Ils
rencontreront les signataires de la
Charte, les membres des conseils
consultatifs, le personnel de la Ville et
les élus avant la consultation
publique, prévue à l'automne 2005.

Dans le cadre de l'élaboration du Plan
Communal de Développement
Durable (PCDD), une enquête a été
réalisée, en février, auprès des 123
partenaires ayant signé la charte
proposée par la Ville. Objectif: mieux
connaître l'action, les projets et
l'implication possible de ces forces
vives locales.

Première tendance: 91,1% des
«enquêtés» ont répondu agir en
faveur du développement durable
dès aujourd'hui ; 64,4% des 45
signataires ayant répondu annoncent
qu'ils ont des projets pour demain. 

Une enquête prometteuse
Autres tendances: 33% des projets
engagés en faveur du
développement durable proviennent
des associations à vocation sociale;
les établissements scolaires,
entreprises et centres de la petite
enfance ont entrepris de nombreuses
actions; les commerces et certaines
organisations peinent à agir. Quelque
50 actions ou projets présentés par les
«enquêtés» touchent aux domaines
de la gestion des déchets, de
l'éducation et de la consommation.

Michèle Haine, chef de projet pour le
bureau Survey & Aménagement: «Ces

premiers résultats nous permettent déjà
de conclure que de nombreuses
personnes veulent réellement
s'impliquer dans la démarche de
développement durable initiée par la
Ville. Cette dernière a donc trouvé des
partenaires actifs! C'est l'observation
que nous faisons aussi de la Journée
d'études du 23 février dernier : le
nombre de participants - plus de 250
personnes - confirme que c'est un sujet
qui intéresse...»

Les résultats complets de l’enquête
peuvent être consultés sur le site de la
Ville: www.olln.be

http://www.olln.be


2005, année de commémorations

C
omme de coutume, les
représentants des asso­
ciations patriotiques et les

autorités communales ont déposé
des gerbes de fleurs au monument
du roi Albert 1er le 17 février. Ils ont
ensuite partagé le verre de l'amitié
dans les locaux de l'administration
communale au Cœur de Ville.
L’occasion, pour le bourgmestre
Jean-Luc Roland, de signaler aux
anciens que la Ville avait acquis le
bâtiment d'en face afin d'y loger le
CPAS, sans doute dès le mois de
septembre. Le bourgmestre s'est
réjoui du fait que l'année 2005 était
une année riche en commémo­

rations (175e anniversaire
de la Belgique, 25e anni­
versaire de la Belgique
fédérale) mais a dit son
inquiétude face à la montée
de l'extrême droite et
l'évolution de certaines
velléités quasi-indépen­
dantistes. «Vous avez bien
connu ça, vous les anciens
combattants...» Il a aussi
annoncé que, pour les 60
ans de l'armistice, la Ville 
avait l'intention d'organiser
des manifestations à la hauteur de
l'événement. «Nous avons sollicité la
reconnaissance d'Ottignies-

Louvain-la-Neuve comme ville
martyre. Notre dossier est à l'étude
au ministère de la Défense.»

60 ans après
Pour commémorer la libration des
camps et la fin de la guerre,
l'échevine des manifestations
patriotiques Annie Galban et le
service Citoyenneté organisent une
semaine d'animations «mémoire»,
en collaboration avec les différents
mouvements patriotiques de la ville.
On ne peut oublier les blessures
morales, physiques, l'horreur des
camps de concentration et
d'extermination ni le sacrifice des
personnes qui ont donné leur vie,
laissé leur santé pour que nous
puissions vivre en paix et en liberté.

Au programme:

- Le 8 mai, à 9h30: messe en
l'église Saint-Remy d'Ottignies
suivie d'un dépôt de fleurs aux
monuments du centre (10h30) et
d'un verre de l'amitié (llh).

La cérémonie à l'Escadron
Brumagne (Limelette) aura lieu
le dimanche 5 juin:
- 9 h 45: célébration à l’église

de Limelette;
-llh: dépôts de fleurs aux

- Le 10 mai, à 9h30: accueil des
anciens combattants par les
sixièmes primaires des écoles
communales et projection du film
«La vie est belle» à l'UGC de
Louvain-la-Neuve.

- Le 11 mai : visite du fort de
Breendonk et de Malines.

- Le 14 mai, à 14h: pose de la
plaque «Territoire de mémoire» au
Cœur de Ville (hall de
l'administration), suivie d'une
conférence par une rescapée
d'Auschwitz et un historien, au
presbytère de l'espace Saint-Remy.

Durant toute la semaine, exposition
sur l'univers concentrationnaire,
dans le hall de l’administration, au
Cœur de Ville (Ottignies).

Renseignements: 010 / 42 05 80
(service Citoyenneté).

monuments aux morts de
Limelette;

-llh 30: célébration au
Mémorial de l'Armée Secrète;

- 12 h 15: verre de l'amitié à
La Palestre.

Subside en faveur
d’actions pour le Sud

Plusieurs habitants sont engagés dans
des actions en faveur des populations
du Sud, ou les soutiennent. Chaque
année, la Ville prévoit un budget pour
subsidier certaines de ces actions. Elles
sont choisies parmi les initiatives
proposées, par les habitants, au
Conseil consultatif Nord-Sud. La
procédure à suivre est la suivante:

Adressez votre demande au Conseil
consultatif avant la mi-juillet, par voie
de formulaire (disponible à la Ville). Elle
sera examinée en fonction de critères
bien précis, à votre disposition au
secrétariat du Conseil (coopération qui
renforce les pays du Sud précarisés,
coopération ayant une portée
éducative dans notre commune). Le
Conseil retiendra quelques projets et
établira des priorités. Au cours de la
procédure, vous serez invité à
développer et défendre votre demande.
Les projets seront soumis, pour accord,
au Collège des bourgmestre et échevins
ainsi qu'au Conseil communal. Leur
décision vous sera communiquée avant
la fin décembre.

Renseignements et demandes de
formulaires: 010 43 78 45 (Elsie
Jacobs) ou lebeaue@olln.be

Armée secrète

mailto:lebeaue@olln.be


Pour trouver un emploi,
une formation, un équilibre

L
a Maison de l’Emploi a fêté
son 1er anniversaire.
L'échevine de l’Emploi

Jeanne-Marie Oleffe dresse un bilan
très satisfaisant: «En quelques mois,
la Maison est devenue un acteur
essentiel et primordial du
développement social et écono­
mique de notre Ville. Elle répond à
une importante attente, tant de la
part des demandeurs d'emploi que
des services actifs en matière
d'emploi jusque là souvent isolés
dans leurs actions».

la présence de l'université sur le
territoire de notre Ville. On y trouve
notamment un grand nombre de
personnes d'origine étrangère qui ont
effectué un doctorat à l'UCL et
atteignent 40 ans sans avoir jamais
travaillé. Les statistiques indiquent
aussi plus de femmes (53,40%) que
d'hommes.

La Maison attire non seulement les
Ottintois, mais également les
habitants des communes voisines qui
ne disposent pas d'un tel service. 

les locaux de l'ancien presbytère pour
y donner nos formations. »

Un regret: le personnel de la Maison a
du mal à attirer un public moins
favorisé. Pourtant, la Ville compte
près de 500 bénéficiaires du revenu
d'intégration...

«Séduire aussi cette catégorie de
population constitue notre défit pour
les prochains mois!»

Renseignements: 010 / 42 10 20. La
L'espace technologique est pris » maison est ouverte du lundi au 

Les chiffres le prouvent : avec ses
5550 visites en 10 mois (2335
visiteurs différents) et 600 visites/mois
de moyenne, la Maison d'Ottignies
est la plus visitée du Brabant wallon.
Et quand des maisons s'ouvrent dans
d'autres communes, les agents

d'assaut dès l'ouverture et il faut
souvent faire la file pour avoir accès à
l'un des quatre ordinateurs qui
permettent d'effectuer gratuitement
ses recherches sur Internet. L'équipe
envisage d'ailleurs d'acquérir un ou
deux ordinateurs de plus.

vendredi, de 8h30 à 12h; le lundi et le
mercredi, de 13h30 à 16h; le jeudi,
de 13h30à 18h.

Cocorico!
amenés à y travailler sont invités à
effectuer une immersion... à
Ottignies!

«Les membres du personnel - quatre
temps plein plus une personne à
l'accueil relevant du CPAS et un agent 

«La Maison est déjà trop petite...
nous avons dû installer des bureaux
dans le grenier, où il était prévu
d'aménager une cafétéria», constate
Jeanne-Marie Oleffe. «Cependant,
nous tenons à cet esprit de «maison» 

communal à mi-temps - sont
extrêmement compétents. Ils doivent 

dans lequel les gens se sentent à l'aise.
Nous pouvons heureusement utiliser

guider un public pas toujours facile.
Rechercher un emploi prend du
temps et quand des barrières se
ferment, il arrive que certains
visiteurs perdent leur sang-froid.»

A l'inverse, quand un visiteur
régulier décroche un job, il le fait
généralement savoir... parfois avec
une boîte de biscuits! C'est une
grande satisfaction.

Surqualîfiés

Près de 54% des visiteurs ont entre
18 et 30 ans, 33,22% ont un niveau
secondaire supérieur, 18,87% un
niveau supérieur non-universitaire
et 22,87% un niveau universitaire.
Un public très qualifié, en raison de

Le Limelettois Alexandre Lombart
cherche du boulot dans l'informatique
et les travaux de bureau. Il fréquente

assidûment la Maison de l'Emploi:
«Tous les jours si possible, pour

consulter le site du Forem et envoyer
ma candidature quand des offres

m'intéressent.»
L____________________________________

L'Agence wallonne des télé­
communications a analysé les sites
internet des communes wallonnes. Ne
boudons pas notre plaisir: sur les 262
communes wallonnes, seules trois
Esneux, Wanze... et Ottignies-Louvain-
la-Neuve - ont un site dont le contenu
est qualifié de «très riche». Le contenu
des sites de nos voisines est riche
(Court-Saint-Etienne, Lasne et
Rixensart), moyen (Mont-Saint-
Guibert) voire pauvre (Wavre).

Un conseil: avant de faire une
démarche à la Ville, consultez le site:
www.olln.be , cliquez sur «vivre» puis
«administrative» puis «2. Procédures et
documents délivrables par
l'Administration». Vous pourrez
imprimer le formulaire à remplir,
connaître à l'avance la liste des
documents qui vous seront demandés,
celle des documents que vous devrez
apporter... Ceci vous évitera peut-être
de devoir vous déplacer deux fois!

Si vous souhaitez faire figurer des
informations sur le site, contactez
Sabine Varga au 010 / 42 05 85 ou
vargas@olln.be

http://www.olln.be
mailto:vargas@olln.be


Les nouveaux conseillers

V
ous êtes nombreux

parents,
enseignants - à

avoir participé à la séance
d'installation du nouveau
Conseil Communal des
Enfants (CCE), le 26
janvier. Cette soirée fut
l'occasion pour le Premier
échevin Jacques Benthuys,
président du CCE, de 
remercier les conseillers
sortants pour leur très bon travail.
Tous ont reçu le livre d'Evelyne
Brisou-Pellen «Un si terrible secret»
en guise de souvenir.

Voici la liste des conseillers 2005:
Emeline Brams (ARO La Croix),
Yaqine Bazzani et Angélique
Debroux (ARO Villas), Chanice
Izere et Axel Makangu-Mpembele

’(Ec. com. de Blocry), Julie Van
Achter (Ec. com. de Lauzelle),
Justine Muller, Noémie Rigot et
Louis Wéry (Ec. com. des
Coquerées), Logan Carlier (Ec.
com. de Limauges), Jonathan
Panneels (Ec. com. de Limelette),
Guillaume Campos et Martin
Willemart (Ec. Notre-Dame), Marie
Benoussaid, Pierre-Maxime Dieu et
Camille Lecrenier (Ec. Saint-Pie X),
Basile Gomes-Maisières et Vincent
Heymans (Ec. des Bruyères).

Nous espérons qu'ils accompliront
leur tâche avec autant de plaisir et
d'efficacité que leurs prédécesseurs.

En visite à l'hôtel de ville
Une trentaine d'étudiants originaires
de Rennes (France), inscrits dans un
3e cycle en Urbanisme, ont rencontré
le bourgmestre Jean-Luc Roland, le

27 janvier. Leur ville se lançant dans
un processus de développement
durable, ils souhaitaient en savoir
plus sur les expériences menées à

Ottignies-Louvain-
la-Neuve. Ils ont
ensuite été reçus par
des représentants de
l'UCL à Inforville,
pour une découverte
«sur maquette» de
Louvain-la-Neuve
avant une prome­
nade guidée.

Ensemble, même si
on est différents

«La non-violence, c'est accepter les
autres comme ils sont et vivre tous
ensemble en paix et en liberté... c'est
refuser toute forme de racisme et
d’injustice... c’est refuser la guerre et
les victimes innocentes... »

Ils étaient près de 1200 - élèves des
écoles de Lauzelle, des Bruyères, du
Biéreau, de Blocry, des Coquerées,
de Limelette-Jassans, Martin V, Notre
Dame et des trois implantations de
l'athénée Paul Delvaux - à se
rassembler sur la Grand Place de
Louvain-la-Neuve et au Cœur de
Ville d'Ottignies, le 21 mars en fin de
matinée, pour dire leur opposition à
la violence à l'école et dans le monde,
dans le cadre de la manifestation «Les
Tambours pour la Paix» proposée par
la Journée Mondiale Poésie-Enfance.

Les enfants ont battu tambours
(beaucoup de bruit pour se faire
entendre bien loin), chanté
«Ensemble, même si on est
différents...» et récité les textes écrits
en classe, pour l'occasion.



Feux ou rond-point à Limelette?

L
e 16 février, à l'invitation du
bourgmestre Jean-Luc
Roland, une cinquantaine de

Limelettois se sont réunis dans les
locaux de l'école de l'avenue de
Jassans afin d'entendre les
conclusions de l'étude du bureau
Transitée sur l'aménagement du
carrefour de la Porte de l'Europe (à
l'angle des rues Charles Dubois, de
l'Europe et de l'avenue Albert 1er).

Lors de l'élaboration du Plan
Communal de Mobilité, en 2002, le
bureau d'études avait recommandé
l'instauration d'un système de feux. A
l'époque, les habitants avaient fait
savoir leur préférence pour
l'aménagement d'un rond-point. Les
ingénieurs du Ministère de
('Equipement et des Transports
(MET) se disaient perplexes: les rues
Charles Dubois et de l'Europe ne se
trouvent pas face à face... d'où la
difficulté de réaliser pareil
aménagement. La Ville et le MET -
l'avenue Albert 1er étant gérée par le
MET, les deux autres rues étant 

communales - ont donc commandé
une étude plus fine à Transitée.

Les comptages réalisés aux heures de
pointe démontrent que, venant
d'Ottignies, il y a autant de véhicules
qui tournent à gauche, vers la place
de l'Europe (plus de 200 voitures à
l'heure de pointe!) que de véhicules
qui poursuivent leur route vers Limai.
Les enquêteurs ont constaté de
nombreux excès de vitesse et
regrettent l'insécurité des traversées
piétonnes. Comme en 2002, ils
recommandent l'installation de feux
«intelligents» à hauteur du pont du
chemin de fer et du carrefour
proprement dit. Cela permettrait de
résoudre la plupart des problèmes à
court terme: assurer la capacité et la
sécurité des mouvements tournants,
limiter la vitesse (la nuit par exemple,
les feux deviennent automati­
quement verts si les automobilistes
passent à vitesse modérée devant les
capteurs), sécuriser les traversées
piétonnes... en assurant la continuité
des itinéraires cyclables et la priorité
des Rapidobus (on sait le danger et la 

difficulté pour ceux-ci cyclistes et bus
de s'introduire dans les giratoires).

Invités à se prononcer sur les
conclusions de l'étude, les habitants
ont redit leur préférence pour un
rond-point. Le carrefour ne forme
pas une belle croix? Qu'à cela ne
tienne: pourquoi ne pas réaliser le
rond-point en dehors du carrefour...
dans le champ situé à peu près face à
la librairie. D'aucuns ont demandé la
présence régulière de policiers pour
sanctionner les excès de vitesse.
D'autres insistent sur l'importance de
sécuriser le passage des piétons et des
cyclistes sous le pont. A peu près tous
sont d'accord sur le fait qu'il ne faut
pas élargir ce pont si on ne veut pas
voir doubler la circulation.

Le bourgmestre a entendu les
arguments de chacun et annoncé
qu'il demanderait à Transitée
d'évaluer la formule du rond-point
décentré. Il transmettra ce
complément d'étude et les avis
formulés au MET qui devra choisir la
solution qu'il mettra en oeuvre.

Terrassa à nouveau sur les marches...

... de l'hôtel de ville d'Ottignies! C'est devenu
une tradition: les jeunes en 4e année à l'école
Tecnos de Terrassa (Espagne) accueillis par
les élèves en 6e année option «Espagnol» à
l'athénée royal Paul Delvaux, dans le cadre
d'un échange Comenius subsidié par la CEE,
ont été reçus par le bourgmestre Jean-Luc
Roland, le 18 mars.

Les 24 Belges se sont rendus en Espagne fin
janvier/début février. En échange, ils ont
accueilli les 23 Espagnols du 6 au 19 mars.
Ensemble, ils ont visité les villes de Bruxelles
et Bruges, le Parlement européen, le musée
de la bande dessinée et la Fondation Folon.

Cette année, leur travail consistait en l'analyse
de la communication verbale entre deux
groupes locuteurs d'une langue romane.
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Travaux d'égouttage en 2005

L
'agenda du service communal
des Travaux prévoit
l’égouttage et l'aménagement

de la 2e partie de l'avenue
Lambermont (tronçon compris entre
la rue des Six Journaux et la rue du
Baleau), à Rofessart.

«Il s'agit d'un aménagement similaire
à ce qui a été réalisé dans la première
partie de F avenue, à savoir, une voirie
large de quatre mètres avec, de part et
d'autre, deux pistes suggérées pour
cyclistes de près d'un mètre chacune
et des trottoirs de largeur variable»,
explique le directeur du service des
Travaux, Léon Lenglois. «Comme
lors de la première phase, en 2002,
nous en profitons pour placer le
réseau de câbles en souterrain et 

pour installer un nouvel éclairage
public.»

Ce chantier prévoit également la
création d'un bassin d’orage dans la
prairie Dessy, en contrebas de la
route. Le projet a fait l'objet d'une
réunion avec les habitants du
quartier, en 2004.

Bassin du Petit-Ry

L'égouttage du bassin du Petit-Ry va
nécessiter le déploiement de moyens
techniques considérables entre le
parking de l'avenue des Villas et la
voirie d'accès au dépôt de matériaux
«Benelmat», à Limelette. L'ancien
pertuis est devenu vétuste et sa
capacité ne permettrait pas de 

recevoir les eaux qui proviendront
des nouvelles zones d'habitat. Dès
lors, un nouveau tuyau, d'lm40 de
diamètre et environ 400m de long,
sera foré sous les voies du chemin de
fer et le dépôt ... pour récolter les
eaux de pluie. Le pertuis existant sera
réhabilité et toujours utilisé, pour
collecter les eaux usées.

Le maître d'ouvrage est
l'intercommunale du Brabant wallon
IBW; les travaux sont financés à
hauteur de 60% par la Société
Publique de Gestion des eaux
(SPGE) et de 40% par la Ville. Ils
doivent être réalisés avant que la
SNCB n'entame son chantier du
parking de l'avenue des Villas.

Broyage des tailles des haies
Comme chaque année, la Ville se
propose de broyer vos tailles de
haies.

Ce service vous est offert pour vous
éviter de vous rendre jusqu'au parc à
conteneurs avec des déchets
volumineux.

Les branches, dont le diamètre sera
compris entre 3 et 20 cm, seront
disposées en tas ficelés. Le volume
est limité à dix brouettes.

Clôture des inscriptions le 29 avril:
010 / 42 05 72, 010 / 42 05 66 ou
010/42 05 60.

Calendrier de ramassage

Semaine du 2 mai: Ottignies
Semaine du 9 mai: Limelette
Semaine du 16 mai: Céroux-Mousty
Semaine du 23 mai:

Louvain-la-Neuve

Un millier de hêtres à l'avenue Delvaux
Fâcheuse décision pour les
automobilistes peut-être... mais il en
va de la sécurité des cyclistes et des
piétons. Les autorités communales
ont décidé de faire planter deux haies
palissées de hêtres pourpres
(quelque 1300 plants au total,
soutenus par des fils de tension fixés
sur plus de 300 piquets) et des
bollards pour empêcher l'accès de
part et d'autre de l'avenue Paul
Delvaux, où les automobilistes -
faute d'un nombre suffisant
d'emplacements de parkings à
proximité de la gare - avaient pris
l'habitude de se garer sauvagement,
empiétant sur la piste cyclable et les 

trottoirs. Le saviez-vous: un cycliste a
malheureusement été accroché par
une voiture à cet endroit... Les
plantations et la pose des bollards,
pour un montant de 7300€, ont été 

effectuées par l'équipe «Plan vert» de
la Ville.

Pour rappel, la SNCB doit réaliser un
parking de plus de 400 places le long

de l'avenue des Droits de l'Homme.
Le chantier, annoncé pour la fin
2005, pourrait être entrepris
simultanément à celui du rond-
point de l'avenue de Veszprém
(exécuté, lui, par le Ministère de
('Equipement et des Transports).
Dans ce dossier, il est prévu que la
Ville prenne en charge les
aménagements cyclables et piétons
aux alentours du parking, pour un
peu plus de 160.000€.



Piétons et cyclistes,
on pense à vous!

D
eux dossiers vont se
concrétiser cette année,
dans le cadre des crédits

d'impulsion octroyés par la Région
wallonne pour des aménagements
en faveur des modes de
déplacement doux. Il s'agit du
réaménagement du sentier de la
gare, le long de la Ligne 140, entre le
restaurant «La Bisquine» et la gare
d'Ottignies... et de l'aménagement
en zone 30 de l'avenue du Ciseau, à
Louvain-la-Neuve (plateaux,
trottoirs, traversées piétonnes
sécurisées).

Par ailleurs, le service des Travaux
annonce la réalisation
d'aménagements de sécurité
(plateaux, trottoirs, traversées
piétonnes) à l'avenue des Mespelliers.
La zone de voirie à hauteur du
parking de l'école de Lauzelle
comprendra une zone de dépose
rapide («kiss and ride»). Déjà consulté
lors de l'avant-projet, le comité de
quartier sera invité à donner son avis
sur le projet final.

«On prévoit, par ailleurs,
l'instauration d'une zone 30 dans le
quartier de l'école Saint-Pie X, au
Petit-Ry, avec la création d'un plateau
qui permettra de réduire la vitesse des
véhicules sur l'avenue Van de Walle»,
annonce Léon Lenglois,
directeur du service des
Travaux. «Une autre «zone
30 école» doit entrer en
vigueur à hauteur de
l'athénée Paul Delvaux.
Un plateau, avec traversée
sécurisée, sera aménagé
sur l'avenue des Villas, en
face de l'entrée de la
section des secon-daires.
Le parking sera réagencé
de manière à permettre
l'aménagement d'une
zone de dépose rapide...

sans réduire le nombre de places de
stationnement.»

Et encore...

Le directeur du service des Travaux
évoque également le réamé­
nagement du parking de la place
Polyvalente, qui jouxte la Ferme du
Biéreau et les locaux du lycée Martin
V, le long de l'avenue du Jardin
Botanique (il comportera un arrêt
pour le bus et les emplacements
réservés aux voitures seront marqués
au sol) ainsi que la délimitation de
quelques places de parking
supplémentaires du côté de la place
Père Bruno Reynders, au Petit-Ry.

La sortie de la ruelle de Reuchamp
sera légèrement modifiée de manière
à faciliter le tourne à droite... et
quelques emplacements de parking
seront délimités, à l'intersection avec
la rue du Bon Air.

Les personnes à mobilité réduite
seront heureuses d'apprendre que
deux rampes leur faciliteront
désormais l'accès au centre sportif
Jean Demeester (d'une part à la
cafétéria et à la salle haute, d'autre
part aux sanitaires et à la salle basse
du tennis de table).

Vous avez dit
«voiries»?

Chaque année, le service des
Travaux procède à l'entretien de
quelques-unes des voiries
communales (enduisage et
schlammage). Si cet entretien n'est
pas réalisé suffisamment tôt, les
routes se dégradent vite et les frais de
réparation sont très élevés.

«On effectue d'abord les petites
réparations nécessaires: bordures
affaissées, avaloirs enfoncés...»,
explique le directeur du service, Léon
Lenglois. «On épand ensuite un liant
à chaud - qui pénètre dans les fissures
- et des pierrailles, sur le liant. La
couche de schlam qui vient couvrir le
tout (un mélange à froid, celui-ci)
permet d'éviter l'excédent de
gravillons. Lorsque le schlammage
vient d'être réalisé, il laisse une
impression de voirie non achevée.
L'aspect s'améliore après quelques
semaines.»

Les heureuses élues, cette année, sont
les rues du Bon Air, de la Vallée et du
Bois Pàpa, de Ferrières et Hergé (le
tronçon asphalté qui permet d'accéder
au hameau de Ferrières), Léon
Dekaize, Escadron Brumagne et
Moulin à Eau, du Blanc Ry (l'axe
principal et ses deux annexes), Léon
Delhaize et Mathei... ainsi que
quelques avenues et clos du quartier
du Buston (Capucines, Magnolias,
Houx, Mimosas, Genêts et Eglantines).

«Nous programmons, par ailleurs,
quelques réfections, pour les rues du
Bois des Rêves, de Lasne, des Vergers
et Léon Delhaize», ajoute Léon
Lenglois.

Quelques réaménagements

Au Stimont, la partie asphaltée de la
rue de la Chapelle et ses trottoirs
seront réaménagés, avec la mise en
souterrain des câbles et l'installation
d'un nouvel éclairage public.
Réaménagés aussi, les trottoirs de
l'avenue de Thomaz.
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Les petites briques feront la grande école

C
'est un pari carrément fou qui
est en train de prendre forme
dans le quartier des Bruyères,

à Louvain-la-Neuve. La construction
des locaux qui abriteront l'école
Escalpade dès la prochaine rentrée
scolaire - sur un terrain mis à
disposition par l'UCL, à côté de la
Ferme équestre - a débuté en
septembre dernier. Le 15 novembre,
les élèves de l’école, les parents, les
enseignants... posaient une première
pierre symbolique «Une école
spéciale pour des enfants...
exceptionnels». La fin des travaux est
prévue pour le mois de juin et
l'inauguration programmée le 3
septembre, avec la présence
annoncée du cardinal Danneels.

De 28 à 40 enfants

L'école Escalpade, maternelle et
primaire, accueille des jeunes
présentant un handicap moteur. Elle
a été créée en 1999, à l'initiative de
parents désireux d'éviter à leurs
enfants des navettes quotidiennes de
près de trois heures vers Bruxelles,
Mons ou Charleroi. Actuellement, 28
élèves âgés de 3 à 12 ans (tous
originaires du Brabant wallon) la
fréquentent, dans un bâtiment loué à
la société Electrabel, rue du
Monument à Ottignies.

«Les locaux, d'anciens bureaux et
vestiaires, ont été aménagés au
mieux: plans inclinés, parois 

provisoires... mais ils sont exigus et
restent peu adaptés aux besoins d'une
école d'enseignement spécialisé»,
explique le Néolouyaniste Jacques
Laffineur, président de l'ASBL
Escalpade. «C'est la raison pour
laquelle notre projet de construction a
démarré.»

La nouvelle école pourra accueillir 40
enfants. Elle disposera - sur 800 m2,
de plain-pied - de six classes, deux
locaux adaptés pour la kinési­
thérapie, deux locaux pour la
logopédie et un espace «éveil des
sens». Le secrétariat et la salle du
personnel seront situés à l'étage.

Appel à la solidarité

Le coût de la construction s'élève à
900.000€, sans compter l'aména­
gement des parkings et des abords,
somme entièrement à charge de
l'ASBL des parents. Le Fonds de
garantie des bâtiments scolaires
prendra en charge les intérêts du prêt.

«Au départ, nous avons pu bénéficier
de quelques dons, qui ont permis
l'ouverture de l'école. Nous avons
ensuite organisé plusieurs activités de
récolte de fonds: vente aux enchères
d'œuvres offertes par des artistes,
spectacles... Nous sommes aussi
soutenus par l'école Escale (école à
l'hôpital de Saint-Luc, Saint-Pierre et
William Lennox) et par plusieurs
fondations et services clubs. En

caisse, nous disposons
d'environ 345.000 €.»

Pour remplir son cochon,
l'ASBL a décidé de faire
appel à la générosité des
habitants de la région. Son
opération «briques» (un
ballotin de deux pralines
vendu au prix de 5 €), au
mois de février, a permis
de récolter plus de
140.000€. Formidable!

«Nous recherchons des fonds pour
financer la nouvelle construction,
mais aussi pour assurer le
fonctionnement de l'école. En effet,
nous devons trouver environ
30.000 € (différence entre les coûts
de fonctionnement réels de l'école et
les subventions reçues) chaque
année.»

Les personnes qui souhaitent
soutenir le projet de l'Escalpade
peuvent faire un don sur le compte de
l'ASBL: 191-0517841-21
(exonération fiscale à partir de 30 €).
Par ailleurs, l'association est toujours
à la recherche de bénévoles pour
étoffer son équipe...

Renseignements: 010 / 45 72 88 ou
www.escalpade.be

Merci!

Oxfam Solidarité remercie les
habitants pour leurs dons de
vêtements. En 2004, 34.285 kg
de textile ont été récoltés via les
containers placés sur le
territoire d'Ottignîes-Louvain-
la-Neuve.

Vos dons de vêtements
propres et en bon état sont
également les bienvenus à la
Croix-Rouge (10, rue de
Franquenies, à Mousty) et à la
Maison maternelle (vêtements
pour jeunes enfants, 34,
chaussée de La Croix, à
Ottignies).

http://www.escalpade.be


Accueillante d'enfants, pourquoi pas?

D
essinatrice pour un bureau
d'architecture de Nil-Saint-
Vincent, l'Ottintoise

Françoise Laporte-Lourtie a bien cru
que le monde s'effondrait en
apprenant le rachat de son bureau
par un architecte de Bruxelles. Mère
de trois enfants, elle ne se voyait pas
commencer à faire des navettes en
direction de la capitale...

«J’ai réfléchi et un matin, au petit-
déjeuner, je me suis entendue dire:
«Et si je faisais maman gardienne?»
J’ai toujours aimé les bébés.
Etudiante, je gagnais ma vie en
faisant du baby-sitting! Mes trois
garçons étaient enthousiastes... je me
suis renseignée auprès du CPAS.»

Un questionnaire du type «comment
réagiriez-vous dans telle ou telle
situation», la visite d'une assistante
sociale à la maison, un stage de 5
matinées dans une crèche et 5
matinées chez une accueillante
d'enfants, une formation théorique
courte pour apprendre le b.a.-ba sur
l'alimentation des petits, la santé, les
premiers secours... avant l'inspection
de la maison par les pompiers et
l'examen de conformité de
l'installation électrique.

«J'ai dû placer des détecteurs de
fumée dans le hall et les chambres,
ainsi qu'un extincteur dans la salle de
jeux. Les travaux d'électricité ont été
un peu plus lourds, la maison ayant
déjà plusieurs dizaines d'années.»

Six mois après avoir arrêté de
dessiner, en janvier 2004, Françoise
accueillait ses premiers bébés...

De7h45àl7h

Aujourd'hui, ils ne sont que trois:
Diego, Thomas et Noé, 12, 18 et 19
mois. Kendo est malade. L'arrivée de
la journaliste perturbe quelque peu
les habitudes: le train n'a plus de
succès, c'est le bic et l'appareil photo 

qui récoltent tous les
suffrages. Les lunettes
aussi, tiens donc!

«Le premier arrive
vers 7h45, le dernier
une heure plus tard.
Je commence par
jouer avec eux. Je
mets le dîner en route
vers 9h, leur donne
une galette de riz et les
change avant de partir
en promenade.
Quand on rentre, il est l'heure de se
mettre à table! Après le dîner, on
regarde un livre, on chante, on écoute
de la musique... et les yeux
commencent à se fermer. La sieste
dure généralement jusqu'au goûter, le
temps pour moi de remettre un peu
d'ordre dans la maison et de préparer
un gâteau, des crêpes...Les parents
les reprennent entre 16 et 17h.»

Françoise n'a aucun regrets. Certes, le
métier n'est pas de tout repos. Il faut
une attention constante (le dos
tourné et c'est la bêtise, assurément!),
de l'imagination... et surtout, ne pas
être trop maniaque: il y a des jouets
(la plupart acquis par le CPAS)
partout dans la maison! Mais à côté
de cela, quelle satisfaction de voir les
bébés évoluer, les premiers pas, les
premiers mots...

«Je me souviens de leur premier fou
rire. Ils s'étaient cachés derrière les
voiles des tentures et sans doute
n'arrivaient-ils pas à en sortir!!! L'autre
jour aussi, comme le dîner était trop
chaud, il a fallu que je souffle dans
toutes les cuillères, les unes après les
autres. Je n'en sortais pas et eux bien
sûr rigolaient comme des fous!»

Salaire honnête

Les accueillantes perçoivent un
salaire qui varie suivant les jours de
présence des enfants. En cas
d'absence, le chômage compense.

Françoise a de la
chance: Diego,
Thomas, Noé et Kendo
sont rarement malades.
Comparaison faite avec
son salaire d'indé­
pendante, elle n'est pas
déçue.

«Jai choisi de ne pas
garder les bébés le
mercredi après-midi,
pour pouvoir me
consacrer à mes propres

enfants. Cependant, il faut voir
comme à 18, 16 et 8 ans, ils adorent
les petits. Et ceux-ci le leur rendent
bien. Charles est un Dieu pour Noé et
quand Thomas aperçoit Jean, il n’y a
plus rien qui compte. Je les retrouve
tous à quatre pattes sous la table!»

Françoise gardera ces bébés-là
jusqu'au moment où ils entreront à
l'école, à deux ans et demi ou trois
ans. La séparation risque d'être
difficile, mais d'autres bébés les
remplaceront... peut-être des filles?!

En pratique

Le CPAS cherche à étoffer son équipe
d'accueillantes d'enfants
conventionnées (26 personnes
actuellement). La fonction est
accessible aux hommes et femmes
âgés de 21 à 65 ans, libres sur le
marché de l'emploi ou en pause
carrière, domiciliés dans la
commune. 11 faut bien sûr être
intéressé par l'éducation des enfants
de 0 à 3 ans. On garde au maximum
3 enfants «équivalents temps plein»
(quatre si deux viennent à mi-temps).

Renseignements: 010 / 43 65 11
(demander le service des
accueillantes) ou www.0NE.be
Une permanence est assurée au CPAS
(20, av. du Douaire, à Ottignies) les
lundis et mercredis, de 9 à 12h.

http://www.0NE.be


Un tulipier au bord du lac Les lucioles, avec
les coccinelles

es 27 membres du Rotary Club
de Louvain-la-Neuve ont

B -«planté un tulipier au bord du
lac de la cité universitaire, le 12 mars,
pour marquer le 100e anniversaire du
Rotary international. A leurs côtés, les
autorités communales et de l'UCL ont
salué le travail remarquable des deux

associations locales soutenues par le
club: Escalpade etJennifer.

Avant de saisir la bêche, le président
du club, Michel Delaunois, a donné
quelques chiffres relatifs au Rotary:
1,2 million de membres dans 32.000
clubs répartis dans 166 pays et dont

la devise est «servir d'abord». Il a 
expliqué que le club de Louvain-
la-Neuve, 1er club mixte du
Brabant wallon (il compte 12
femmes) lancé en 1998,
pratique le don de sang deux fois
par an depuis 2001 et participe à
un «Youth Exchange Program»
qui a déjà permis à une
quinzaine de jeunes d'accomplir
leur dernière année d'études
secondaires à l'étranger.
Renseignements: 010/22 67 65.

Concert pour les enfants et veuves du Congo
Active au sein de l'ASBL «Hygiène et
Assainissement» de Marbais, la
Limelëttoise Adèle Ntema vous invite
au concert que donnera la chorale
Sainte Famille de Louvain-la-Neuve
ce samedi 23 avril, à 20h, en l'église
de Limelette. Les bénéfices iront au
projet de scolarisation des enfants
démunis et encadrement des femmes
veuves (afin de leur permettre d'avoir 

une autonomie financière) au Congo.
Au programme: chants religieux et
traditionnels congolais, Negro
Spirituals. Avec la participation de la
chanteuse Pascaline Mevanza,
Congolaise domiciliée au Bauloy.
PAF: 8€/7€ (prévente).

Renseignements: 010 / 41 78 56 ou
0473/950993.

Vous connaissez
La Maison des
Coccinelles, ce
lieu de rencontre,
d'éveil et de jeux
pour les enfants
de 0 à 3 ans
accompagnés 
d'un adulte qu'ils connaissent (lire
le BCO n°l 18 du 30 août 2002).

Depuis début avril, elle s'est dotée
d'une halte garderie «La Maison
des Lucioles», espace d'accueil
pour les enfants de 12 à 48 mois
qui fréquentent ou ont fréquenté
la Maison des Coccinelles et que
l'équipe estime assez sécurisés et
confiants pour vivre positivement
la séparation. La halte garderie
propose des prises en charge
ponctuelles selon un rythme
hebdomadaire régulier (actu­
ellement, ouverture les mardis et
jeudis, de 8h30 à 12h30).

Le prix des places s'élève à 15€ la
matinée au rythme minimum de 4
inscriptions par mois.

Renseignementsau 29/102 de la
place de l'Equerre, à Louvain-la-
Neuve. 010/45 8028.

Quatre cardiologues à table
Créée en 1996 par quatre collègues
cardiologues, la Compagnie du Cœur
se produit cette année pour la sixième
fois, avec la comédie «Une table pour
six» d'Alan Ayckbourn. Six
représentations' dont une au Centre
culturel d'Ottignies, le 9 juin à 20h30,
au profit de l'ASBL «Espérance Revivre
au Congo» de Mousty.

Parmi les joyeux comédiens, le
cardiologue ottintois Thierry Muller
et son épouse (notre photo). A leurs
côtés, trois autres cardiologues, une 

médecin urgentiste épouse de
cardiologue et un employé dans une

société pharmaceutique. «Les
répétitions ont commencé à
l'automne à raison d'une soirée par
semaine, en fonction des réunions,
des gardes... Ces dernières
semaines, on y a ajouté nos
dimanches après-midi», explique
Sarah Muller. «L'ambiance est
excellente. Et sauf événement majeur
de la semaine, on ne parle pas de
médecine aux répétitions!»

PAF: 12,50€/7,50€ (enfants).
Réservations: 04/ 349 48 00.



De toutes les couleurs, pour 8€ le mètre
que nous faisons sur les marchés
de Noël et les foires artisanales. »

Un petit coup de pub dans le
Bulletin communal devrait faire
grimper les ventes... on l'espère
en tous cas!

La boutique Shanti est ouverte
les mercredis et jeudis de 14 à
17H30; le samedi, de 10 à 13h.
Possibilité de ventes à domicile.
Renseignements: 010 / 45 06 44.
Pour le parrainage d'enfants: 

010 / 45 09 72. Les candidats
bénévoles sont toujours les
bienvenus!

P
lus de 300 personnes
assistaient à leur souper
au profit des sinistrés du

Tsunami, le 5 février à Céroux.
Les bénévoles de l'ASBL «Aide
au Volontariat en Inde» n'en
reviennent toujours pas!

«Un défilé de mode, un repas
préparé par l'équipe de
Bruxelles et serui par les élèves
du Christ Roi qui ont visité le
Volontariat de Pondichéry en
décembre dernier... ce fut une 
magnifique soirée», se souvient la
Néolouvaniste Hélène Remy, dont la
sœur est à l'origine de la création de
l'association (en 1962) et qui «dirige»
la vingtaine de bénévoles de
Louvain-la-Neuve et environs.

La soirée fut surtout l'occasion de
faire connaître les multiples activités
de l'association, à commencer par la
boutique Shanti (place des Ondines,
13, à Louvain-la-Neuve), qui vend
les magnifiques tissus pur coton
réalisés, dans les environs de
Pondichéry, par une vingtaine de
lépreux guéris mais toujours rejetés
par la population locale.

«L'achat d'un mètre de tissus à 8€
permet de faire vivre 30 personnes
pendant une journée, en Inde.
L'atelier Shanti fournit aussi du travail
de couture à de nombreuses
ouvrières, dont nous vendons les
tabliers, sacs, nappes et essuies
brodés à la main. Les coussins et tapis
de yoga ont beaucoup de succès!»

en est à son 3e parrainage, exhibe
fièrement la dernière lettre, en
tamoul, envoyée par son filleul Zami
Ramanan. Cette fois-ci, elle a
également reçu un dessin.

(J'ai conservé des contacts avec ma 2e
filleule, qui a 25 ans aujourd'hui. Lors
de mon dernier voyage en Inde, nous
avons fait du shopping et été manger
une glace. Vous n'imaginez pas sa joie!»

Le Volontariat compte une ferme
agricole (27ha cultivés, 3000 poulets)
qui approvisionne le centre
d'Oupalam en riz, fruits et légumes.
Elle abrite un centre de séminaires et
accueille des camps de vacances.
D'autres activités sont en cours de
développement: crèches, aide aux
gitans, recyclage des journaux...

L'équipe de Louvain-la-Neuve
aimerait que se crée un kot-à-projet
dans la cité universitaire et recherche,
pour ce faire, une poignée d'étudiants
dynamiques intéressés par son
action.

Renouvellement du
comité Croix Rouge

La Croix-Rouge d'Ottignies-Louvain-
la-Neuve procédera, en mai, au
renouvellement du comité local. Les
postes à pourvoir sont les suivants:
président(e), trésorier(e), secrétaire et
délégué(e)s (à l'action sociale en
section locale, à l'action jeunesse, aux
formations, aux secours, à la
promotion du don de sang).
Les candidatures sont à remettre pour
le 30 avril.
Renseignements: 010/41 88 66.

Par ailleurs, la section locale
recherche des bénévoles pour les
maisons de repos.
Renseignement: 010/4157 69.

L'ASBL propose des parrainages
d'enfants. Un millier de jeunes
indiens sont ainsi habillés, nourris,
soignés et scolarisés grâce aux dons
(17€/mois) de parrains belges (251)
et français. Ils sont accueillis dans le
village d'Oupalam, où se situe le siège
du Volontariat, les classes et une
cuisine qui prépare plus de 1600
repas chaque jour. Hélène Remy, qui

«Notre rêve serait de pouvoir
bénéficier d'un espace de vente dans
le futur centre commercial de
L'Esplanade. Nous avons la chance
de pouvoir disposer d’un local que
nous louons à l'UCL pour une somme
modique... il se trouve mal­
heureusement à l'écart du centre ville.
La boutique fonctionne grâce au
bouche à oreille et aux rencontres

Collectes de sang

- Ottignies, rue de Franquenies, 10:
les 7 mai, 4 juin, 2 juillet, de 9 à
12h.

- Limelette, la Palestre:
le 7 juin, de 17h30 à 20h.

- Céroux, salle Jules Ginion:
le 27 avril, de 17h30 à 20h.

- Petit-Ry, école Saint Pie X:
le 16 juin, de 17h30 à 20h.



Une famille pour Nicolas, Sacha et Olga

L
'ASBL «A la croisée des
chemins» - organisme
d'adoption agréé par la

Communauté française - fête ses dix
ans. D'abord située à Jette, elle s'est 

installée au n°2 de la rue des Liégeois,
à Louvain-la-Neuve, en 1999.

«Le bâtiment que nous
occupons, loué à l'ASBL
Placet, va être mis en vente.
Nous sommes donc à la
recherche de nouveaux
locaux», annonce la
Néolouvaniste Véronique
Wauters, directrice de l'ASBL.

Sur les murs de la salle de
réunion, des dizaines de faire-
part annoncent les arrivées de
Nicolas, Anastasia, Sacha,
Nikita, Olga... des photos, les
témoignages émouvants de 

familles qui s'agrandissent après
beaucoup d'attente, les frères et soeurs
qui font savoir leur joie «parce que
faire des bêtises à deux, c'est
beaucoup mieux»!

«Nous travaillons principalement avec
la Russie et la Bélarus. Nous avons
aussi des accords avec le Pérou et la
Colombie. Nous envisageons une
collaboration prochaine avec le
Kazakstan et l'Arménie.»

43 adoptions en 2004, 240 depuis la
création de l'association. Les
adoptants (de 25 à 45 ans, parfois
plus) viennent de tous les coins de la
Belgique, séduits par le

Nouveaux locaux au Bauloy
Les organismes d'adoption agréés
par la Communauté française sont
au nombre de dix. Parmi eux,
l'ASBL «A la croisée des chemins»,
mais aussi l'ASBL «Thérèse Wante»
(du nom de la fondatrice de
l'association, une bourgeoise
anversoise qui s'est occupée de
placement d'enfants orphelins dès
1950), installée depuis deux ans
dans une maison offerte par un
ancien père adoptif, au n°93 de la
rue du Bauloy. Pas de concurrence
entre les deux ASBL, la première
s'occupant d'adoption
internationale, la seconde
spécialisée dans l'adoption d’enfants
nés (ou se trouvant) en Belgique,
confiés dès la naissance ou déclarés
adoptables par après.

«Notre service a réalisé plus de 3000
adoptions, 15 l'année dernière»,
explique Michèle Dallemagne,
coordinatrice. «Des nouveaux-nés -
dont la mère est le plus souvent
belge, maghrébine, africaine ou
originaire des pays de l'Est - et des
enfants plus âgés qui vivent en
institution et n’ont plus aucun 

contact avec leur famille
d'origine.»

L'ASBL effectue un gros
travail d'information sur
l'adoption dans les
hôpitaux de la
Communauté française
(afin d'y préparer les
équipes d'accouchement).
Elle accompagne la mère
biologique avant et après 
la naissance, pendant les
deux mois dont celle-ci dispose pour
confirmer ou non sa décision. Elle
assure la sélection et la préparation
des candidats adoptants ainsi qu'un
accompagnement lors de l'arrivée
de l'enfant puis dans le déroulement
de la procédure jusqu'à
l'homologation.

«Notre premier souci est le bien-être
de l'enfant. Nous lui rendons
régulièrement visite pour lui parler
de son avenir, qu'il se trouve en
pouponnière ou en institution. Le
choix du foyer d'adoption se fait
rigoureusement d'après sa
personnalité et les garanties de

stabilité, d'affection et
d'épanouissement qu'offrent les
futurs parents.»

L'équipe accompagne aussi les
personnes - pas nécessairement
placées par son intermédiaire - qui
entament des recherches pour
retrouver leur mère biologique ou
l'enfant qu'elles ont confié à
d'autres. Elles sont nombreuses, le
travail exige du tact et beaucoup
d'humanité.

Renseignements: 010/45 05 67. 



professionnalisme de l'équipe de
Louvain-la-Neuve. Celle-ci se
compose de médecins, psychologues
et assistantes sociales, qui étudient les
«compétences» des futurs parents et
les accompagnent pendant l'attente,
qui peut durer d'un an et demi à trois
ans. L'ASBL dispose évidemment de
plusieurs collaborateurs à l'étranger.

«Nous vivons dans une société où on
veut tout, tout de suite. Je suis
souvent surprise par les exigences des
candidats à l'adoption: ils souhaitent
un nourrisson, une fille plutôt qu'un
garçon, un enfant en parfaite
santé...Un premier entretien doit
permettre d'assouplir leurs
demandes: pour des raisons éthiques
évidentes, les enfants ont rarement
moins de six mois. Après le délai de
réflexion laissé à la mère, ils sont 

d'abord proposés à l'adoption dans
leur pays.»

Outre les entretiens avec les membres
de l'équipe, les adoptants sont invités
à participer à diverses activités qui
vont les aider à «mûrir» leur projet:
soirées culturelles, cours de russe et
d'espagnol, groupes de soutien...
Après l'adoption, l'ASBL assure les
suivis demandés par le pays d'origine
des enfants.

«Nous allons bientôt créer une
«clinique de l'adoption», dont feront
partie des professionnels de la santé
médecins, infirmières, logopèdes... -
qui ont adopté un ou plusieurs
enfants. Ils seront à l'écoute des
couples qui rencontrent des difficultés
avec leur enfant adoptif, en dehors du
suivi imposé par les pays. »

10 ans, cela se fête!
Pour fêter son anniversaire, l'ASBL
«A la croisée des chemins»
organise deux manifestations
ouvertes à tous:
- une. journée d'échanges sur

l'adoption, le 30 avril, de 9 à
17h30, dans les auditoires
Socrate, à Louvain-la-Neuve.
PAF: 25€/20€ en
prévente/gratuit pour les moins
de 12 ans (animations prévues).

- une soirée latino-slave, le 6
mai, de 15h30 à..., dans la
salle Jules Ginion de Céroux.
PAF: 15€/gratuit pour les
moins de 12 ans.

Renseignements:
010/4552 80.

Et si on inscrivait nos enfants à la plaine, cet été?

Ils passeront la journée (de
8h30 à 16h30) avec Robert,
Nina, Aude, Valentin et les
autres animateurs du Centre
de Loisirs Actifs (CLA). Le
programme sera construit sur
la base de ce que les enfants
aiment: un grand jeu, une
promenade au Bois des
Rêves, un plongeon dans la
piscine... à moins qu'ils
n'optent pour un atelier
cuisine, la fabrication de
bougies et de photophores...
bref, ils n'auront pas le temps
de s'ennuyer!

- Coquerées, Blocry ou Lauzelle?
Peu importe! Les inscriptions se

enfants sont partis, ils se
réunissent et préparent la
journée du lendemain.

- Les habitants de la commune
paient 2,80 € par jour et par
enfant (2,30 pour les familles
nombreuses); les familles non
domiciliées dans la commune
paient 5,20 € par jour et par
enfant.

- Cette année, la plaine sera
ouverte du lundi 4 juillet au
vendredi 26 août inclus, sauf
les samedis, dimanches et
jours fériés. Vive les grandes
vacances!

En pratique

- Les enfants sont regroupés par
tranche d'âge, les adolescents ont
un lieu bien à eux.

- Ne pas oublier le pique-nique du
midi, un fruit et une petite
collation... le lait ou choco de lOh,
le potage et le jus de fruit de
l'après-midi étant offerts par la
Ville.

font à la Ville et le choix du lieu
reste libre (à moins qu'il n’y ait plus
de place, auquel cas, la Ville
propose un autre lieu).

- La plaine se déroule dans les
locaux des écoles mais tout ce qui
rappelle l'école est enlevé: on est
en vacances, après tout!

- Les animateurs sont formés et
reconnus par la Communauté
française. Le soir, quand les 

Comment s’inscrire?

Auprès d'Elsie Jacobs: 010/43 78 45
ou lebeaue@olln.bei

Des formulaires sont à votre
disposition à l'administration
communale, CLA, Espace du Cœur
de Ville, 2, à Ottignies.

mailto:lebeaue@olln.be


www.aurodesign.be

Bijouterie - Joaillerie

Sur la Grand’Place,
depuis 11 ans à votre service

Place Agora 1 à Louvain-la-Neuve - 010/45 64 89
Ouvert du lundi au vendredi de 9 h30 à 18 1130, le samedi de 10 h à 13 h et de 14 h a 18 h

http://www.aurodesign.be
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Les PMC: pas aisé, le tri!

□ Cotlectepa te-âpat e(t cnnes) ■ Parc-à conta ne- s(t ornes)

Bravo! Les chiffres des quantités d'emballages collectées porte-à-porte sont en
nette augmentation... preuve de la participation croissante des habitants à l'effort
«tri». Ces chiffres font d'Ottignies-Louvain-la-Neuve l'une des communes - parmi
les villes belges et européennes - déjà sur les bons rails dans la gestion des
déchets ménagers et des PMC.

Cela ne signifie pas que tout est fait! Comme nous l'avons indiqué dans le
précédent Bulletin, l'IBW a remarqué que beaucoup de personnes qui participent
aux collectes sélectives déposent, dans le sac PMC, des déchets qui ne devraient
pas s'y trouver: le taux de résidus est en augmentation...

L'IBW et Fost Plus ont décidé de refuser tout sac PMC mal trié. En mai/juin, des
personnes seront engagées pour glisser dans votre boite au lettre un petit
explicatif des mains rouges.

Où vont les sacs bleus?

NB:-PET: PolyÉthylène Téréphtalate et HDPE: PolyÊthylène Haute Densité

Peut-on faire sans nos emballages?
Au fil des évolutions sociales, des progrès techniques, des évolutions
démographiques et du changement de nos modes de consommation, l'homme a
cherché à conserver ses aliments plus longtemps. Des emballages spécifiques
ont vu le jour : boîtes de conserve, films plastique, emballages sous-vide, cartons à
boissons.

Ils rendent souvent de grands services pour le transport, l'empilage, la
conservation du produit, le portionnement et l’information du consommateur...

S'il est difficile de faire sans eux, on peut en tout cas essayer de les réduire.

Pour l'environnement

TRIONS

Bouteilles et flacons : eau, limonade,
lait, produits de lessive et adoucissants,
agents de blanchiment, eau distillée,
produits de bain et douche, jus de fruits
et de légumes, produits de vaisselle et
d'entretien liquides ou en poudre... bien
vidés et propres. Tout emballage laminé
(de type brique de boissons) qui a
contenu des produits liquides (jus de
fruit, lait...) bien vidé, sans restes
alimentaires. Canettes, boîtes de
conserve, couvercles et capsules de
bocaux et bouteilles, boîtes et bidons,
plats, raviers et barquettes en
aluminium, aérosols cosmétiques et
alimentaires.

Moin rouge:
A ne pas déposer
Pots et raviers (yaourt, beurre,
margarine, glace...), sacs et sachets en
plastique, films en plastique, frigolite,
feuilles d'aluminium, emballages de
fruits, légumes et pâtisserie, appareils
ménagers, déchets de cuisine, déchets
médicaux, vêtements, langes, jouets,
seaux... tous les emballages ménagers
ayant contenu des produits toxiques
et/ou corrosifs/des huiles moteur.
Déchets spéciaux des ménages:
solvants, peintures, acides, .pesticides
et les emballages ayant contenu ce type
de produits.

Le résidu
Les déchets qui ne correspondent pas
aux normes PMC décrites par FOST+
et qui se trouvent malgré tout dans les
sacs bleus sont qualifiés de «résidus».
Ces résidus indésirables doivent être
écartés des sacs bleus car ils peuvent
mettre en péril tout le processus de
recyclage et ils sont donc mis en
décharge.

Pour plus d'informations, contactez:
l'IBW au n° vert: 0800-49057 ou sur
www.ibw.be, F O S T + sur
www.fost + .be ou le service
Environnement d’Ottignies-Louvain-
la-Neuve aux n°: 010 / 42 05 60 -
010 / 42 05 66 ou sur www.olln.be

http://www.ibw.be
http://www.olln.be
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O *^e beaucoup dans ma commune

L
'opération «Je lis dans ma
commune», organisée à
l'initiative de la Région

wallonne pour favoriser la lecture
pour tous, se déroulera du 23 avril
au 1er mai. Six associations
d'Ottignies-Louvain-la-Neuve y
participeront:

- La Chaloupe a rentré deux
projets dont un a obtenu une
mention spéciale de la Région
wallonne: six jeunes qui
fréquentent l'AMO (service
d'aide aux jeunes en milieu
ouvert) sont partis au Niger
pendant les vacances de Pâques
afin d'y construire chacun un
silloneur (outil qui laisse une trace
dans le sol. où la vie pourra
germer). Durant leur séjour, ils ont
rédigé un «journal de bord» dont
ils feront une lecture à leur retour,
dans le cadre de l'action «Je lis
dans ma commune». L'autre projet
de La Chaloupe consiste en la
sortie d'un livre «Génération
cannabis. Paroles de jeunes...»
aux éditions L'Harmattan.
Renseignements: 010 / 41 70 53.

- La bibliothèque de Louvain-la-
Neuve: «Croque-moi un livre»,
concours d'illustration d'un roman
pour les 0-18 ans. Les oeuvres
seront exposées dans les locaux de
la bibliothèque (place Galilée), du
23 avril au 1er mai.
Renseignements: 010 / 47 28 59.

- Le Collectif des Femmes de
Louvain-la-Neuve: «Multiculture et
citoyenneté», rencontre-animation
autour de la lecture de textes écrits
par des femmes immigrées traitant
de leur parcours citoyen en
Belgique, le 26 avril, de 9h30 à
15h30 au Collectif (19, rue des
Sports). Le 28 avril, de 9h30 à
12h, animation au Bauloy (3, clos
du Quadrille, à Ottignies) pour les
femmes en voie d'alphabétisation.
Renseignements: 010 / 47 47 69.

- ASBL Incit de Louvain-la-Neuve:
«Atelier de racontage citoyen»,
lecture citoyenne de livres jeunesse
pour le 6-12 ans, les enseignants
(maternel et primaire) et
animateurs du secteur de la
jeunesse et de l'accueil
extrascolaire. Le 27 avril, à la
bibliothèque de Louvain-la-Neuve,
de 14 à 17h (pour les ateliers de
racontage), de 17h30 à 18h30
pour les échanges avec les
enseignants et animateurs.
Renseignements: 0499 / 292 875.

- ASBL Atoutage: «Racontages» à la
résidence du Moulin (le 22 avril, à
20hl5), à la Maison de l'Enfance
(le 23 avril, à 12h), à la Maison
maternelle (le 26 avril) et à l'école
du Biéreau (le 9 mai).
Renseignements: 010 / 45 20 61.

- Ecole maternelle du collège du
Biéreau: lecture pour les petits par
des mamans et mamies bénévoles,
chaque semaine sur le temps de
midi, dans un local
magnifiquement aménagé en
bibliothèque.
Renseignements: 010/41 17 39.

Ces deux derniers projets n'ont pas
été retenus pour l'octroi de chèques
lire... la Région ne retenant que
quatre projets au maximum par
commune. Le nombre et la diversité
des projets rentrés par Ottignies-

Louvain-la-Neuve va
certainement conduire les
organisateurs à revoir leur
règlement!

L’échevine de la Culture
Véronique Lépine-Herman a
tenu à rencontrer les
responsables de toutes les
associations participantes pour
les encourager et les féliciter. Elle
a remis les chèques-lire et le
matériel de promotion aux
quatre associations lauréates.
C'était le 22 mars à la Ferme du
Douaire (notre photo).

Prix Renaissance
de la nouvelle

L'échevinat de la Culture remettra,
pour la 14e année consécutive, le
«Prix Renaissance de la nouvelle»
de la Ville d'Ottignies-Louvain-la-
Neuve à un lauréat désigné par un
jury franco-belge. La proclamation
aura lieu le samedi 21 mai, à 17 h, à
la Ferme du Douaire... en présence
du lauréat et de nombreux auteurs
belges et français.

Bienvenue à tous les amateurs de
littérature.

Renseignements: 010/43 78 66.

Concert de printemps

Pour son traditionnel concert de
printemps le 22 mai, à 17h, à
l'église de Blocry la chorale
ottintoise La Saltarelle a invité la
Pavane d'Uccle.
PAF: 7€/6€ (en prévente)/gratuit
pour les moins de 12 ans.

Renseignements: 010/ 41 93 21 ou
010/613518.


